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L U X E M B O U R G

EUROMARKET, Alimentation en gros, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2355 Luxembourg, 31, rue du Puits.

R.C.S. Luxembourg B 7.605.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014059963/9.

(140069792) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.

Everbright S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8399 Windhof, 9, rue des Trois Cantons.

R.C.S. Luxembourg B 169.546.

Il résulte d'une convention de cession de parts que la situation de l'actionnariat au 01/11/2013 est la suivante:

- Monsieur Thomas JACOBSEN, né à Copenhague (Danemark) le 30/11/1974 et demeurant à B-2000 Anvers (Belgi-
que), 49 Koepoortstraat bte 4.3 détient 4.780 parts sociales.

- Monsieur Stijn VAN ROMPAY, né à Lier (Belgique) le 07/02/1976 et demeurant à B-3140 Keerbergen (Belgique),
130 Grenstraat détient 4.780 parts sociales.

- Monsieur Ivo PEETERS, né à Vilvorde (Belgique), le 12/10/1976 et demeurant à B-1910 Kampenhout (Belgique), 11
Langestraat détient 40 parts sociales.

- Monsieur Ed MALONEY, né à New York City (USA), le 06/10/1956 et demeurant à MN-56072 New Richland (USA)
16439 240 th Avenue détient 400 parts sociales.

Fait à Steinfort, le 28 avril 2014.
Mandataire

Référence de publication: 2014059966/18.

(140069294) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.

Fast Rubber Technology S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 77.030.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014059980/9.

(140069409) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.

First Residential S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 165.751.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014059996/9.

(140069184) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.

GSP Holding S.A., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1549 Luxembourg, 5, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg B 179.894.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014060042/9.

(140069938) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.
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L U X E M B O U R G

First State European Diversified Infrastructure S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 134.314.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Diekirch, le 29 avril 2014.

Référence de publication: 2014059974/10.
(140069747) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.

Exelon Nuclear Partners International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 161.386.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un mandataire

Référence de publication: 2014059933/10.
(140069746) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.

First State Investments GIP Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 132.521.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Diekirch, le 29 avril 2014.

Référence de publication: 2014059975/10.
(140069709) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.

Guardian Mexico Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 30.012.500,00.
Siège social: L-3452 Dudelange, Zone Industrielle Wolser.

R.C.S. Luxembourg B 135.646.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013, ainsi que le rapport de gestion, ont été déposés au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 avril 2014.
Pour Guardian Mexico Investments S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2014060018/13.
(140069323) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.

HWB Capital Management S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5365 Munsbach, 2, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 79.099.

Les comptes annuels au 30 septembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour HWB Capital Management S.A.
FIDUCIAIRE EVERARD - KLEIN S.A.R.L.

Référence de publication: 2014060074/11.
(140069725) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.
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L U X E M B O U R G

FundGlobam, Société Anonyme,
(anc. Intellectual Property Rights Management Company).

Siège social: L-1258 Luxembourg, 16, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 144.134.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 29 avril 2014.
Pour copie conforme

Référence de publication: 2014060081/11.

(140069205) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.

Financière Luxembourgeoise de Participation S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4976 Bettange-sur-Mess, 3, rue du Kiem.

R.C.S. Luxembourg B 43.792.

Les comptes annuels 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un gérant / Un gérant

Référence de publication: 2014059990/10.

(140069784) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.

Finaris S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 40.178.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUO

Référence de publication: 2014059992/10.

(140069333) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.

Finaris S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 40.178.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUO

Référence de publication: 2014059993/10.

(140069345) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.

Guardian Middle East & Africa SE, Société Européenne.
Siège social: L-3452 Dudelange, Zone Industrielle Wolser.

R.C.S. Luxembourg B 148.019.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 , le rapport de gestion du conseil d'administration, ainsi que le rapport du
commissaire aux comptes, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 avril 2014.
Pour Guardian Middle East & Africa SE
Signature

Référence de publication: 2014060019/13.

(140069341) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.
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L U X E M B O U R G

Fontanarosso S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2324 Luxembourg, 6, avenue Pescatore.

R.C.S. Luxembourg B 43.268.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014059997/10.

(140069983) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.

Forex Invest SPF, Société Coopérative organisée comme une Société Anonyme - Société de Gestion de
Patrimoine Familial.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 47, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 144.648.

Les comptes annuels au 31/12/12 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014059998/10.

(140069514) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.

FRBL022011 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 159.077.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 29 avril 2014.

Référence de publication: 2014060003/10.

(140069806) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.

Guardian Malaysia Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-3452 Dudelange, Zone Industrielle Wolser.

R.C.S. Luxembourg B 168.165.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013, ainsi que le rapport de gestion, ont été déposés au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 avril 2014.
Pour Guardian Malaysia Investments S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2014060017/13.

(140069329) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.

Intelleg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 166.466.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Extrait sincère et conforme
INTELLEG S.A.

Référence de publication: 2014060100/11.

(140069977) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.
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L U X E M B O U R G

Grainger European Healthcare N°1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.112.500,00.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 126.038.

Les comptes annuels au 30 septembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 29 avril 2014.

Référence de publication: 2014060010/10.
(140069915) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.

Guardian Project Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: RUB 5.864.168.000,00.
Siège social: L-3452 Dudelange, Zone Industrielle Wolser.

R.C.S. Luxembourg B 160.106.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013, ainsi que le rapport de gestion, ont été déposés au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 avril 2014.
Pour Guardian Project Finance S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2014060020/13.
(140069325) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.

GEM Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 12D, Impasse Drosbach.

R.C.S. Luxembourg B 143.463.

Le Bilan au 31 DECEMBRE 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2014060027/10.
(140069817) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.

Global Facilities S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3372 Leudelange, 2, rue Léon Laval.

R.C.S. Luxembourg B 85.115.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

GLOBAL FACILITIES S.A.

Référence de publication: 2014060032/10.
(140069861) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.

International Investments Incentive S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Fa-
milial.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 12D, Impasse Drosbach.
R.C.S. Luxembourg B 114.077.

Le Bilan au 31 DECEMBRE 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2014060106/11.
(140069823) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.
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L U X E M B O U R G

Guardian SP4 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-3452 Dudelange, Zone Industrielle Wolser.

R.C.S. Luxembourg B 183.523.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013, ainsi que le rapport de gestion, ont été déposés au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 avril 2014.
Pour Guardian SP4 S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2014060021/13.

(140069330) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.

GNA, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 85.481.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014060033/10.

(140069947) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.

Golden Lions S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 12D, Impasse Drosbach.

R.C.S. Luxembourg B 42.649.

Le Bilan au 31 MARS 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2014060034/10.

(140069819) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.

Goma Immobilière S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2324 Luxembourg, 7, avenue Pescatore.

R.C.S. Luxembourg B 61.564.

Le Bilan au 31 décembre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.

Référence de publication: 2014060036/10.

(140069496) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.

Jantinori 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1246 Luxembourg, 4, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 157.389.

Les comptes consolidés pour la période du 1 er janvier au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014060118/11.

(140069439) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.
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L U X E M B O U R G

ASE Finance II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 12.000,00.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 2A, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 186.521.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the fourteenth of April.
Before Us, Maître Joëlle BADEN, notary residing in Luxembourg, acting in replacement of Maître Martine SCHAEFFER,

notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, momentarily absent, who will remain the depositary of the
present deed.

THERE APPEARED:
ASE Holdings II S.à r.l., a company incorporated under the law of Luxembourg, having its registered office at 2a rue

Albert Borschette L-1246 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, under process of registration with the Luxembourg
Trade and Companies Registrar (the “Sole Shareholder”),

represented by Mister Gianpiero SADDI, private employee, with professional address in L-1750 Luxembourg, 74,
avenue Victor Hugo, by virtue of a proxy given on the 10 th of April 2014.

The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the representative of the appearing party and the undersigned
notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as stated here-above, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Object - Duration.

Art. 1. Name. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name
“ASE Finance II S.à r.l.” (hereafter “the Company”), which shall be governed by the laws of Luxembourg, in particular by
the law dated August 10, 1915, on commercial companies, as amended (hereafter “the Law”), as well as by the present
articles of association (hereafter “the Articles”).

Art. 2. Registered office.
2.1. The registered office of the Company is established in the municipality of Luxembourg City, Grand Duchy of

Luxembourg. It may be transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the sole manager, or as
the case may be, the board of managers of the Company. The registered office may further be transferred to any other
place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the shareholders adopted in the manner required
for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad
by a resolution of the sole manager, or as the case may be, the board of managers of the Company. Where the sole
manager or the board of managers of the Company determines that extraordinary political or military developments or
events have occurred or are imminent as determined in the sole discretion of the manager(s) and that these developments
or events may interfere with the normal activities of the Company at its registered office, or with the ease of communi-
cation between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad until the
complete cessation of these extraordinary circumstances. Such temporary measures shall have no effect on the nationality
of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg in-
corporated company.

Art. 3. Object.
3.1. The object of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or

enterprises in any form whatsoever and the administration, management, control and development of such participations.
The Company may in particular acquire by way of subscription, purchase, exchange or in any other manner any stock,
shares and/or other participation securities, bonds, debentures, certificates of deposit and/or other debt instruments and
more generally any securities and/or financial instruments issued by any public or private entity whatsoever. It may
participate in the creation, development, management and control of any company or enterprise. It may further make
direct or indirect real estate investments and invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other
intellectual property rights of any nature or origin whatsoever.

3.2. The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including,
without limitation, the proceeds of any borrowings and/or issues of debt or equity securities to its subsidiaries, affiliated
companies and/or any other companies or persons and the Company may also give guarantees and pledge, transfer,
encumber or otherwise create and grant security over all or over some of its assets to guarantee its own obligations and
undertakings and/or obligations and undertakings of any other company or person, and, generally, for its own benefit and/
or the benefit of any other company or person, and the Company may also receive guarantees by any other company or
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person, established by such company or person over all or some of its own assets, to guarantee the Company’s obligations
and undertakings, in each case to the extent those activities are not considered as regulated activities of the financial
sector.

3.3. The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose
of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit,
currency exchange, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may generally carry out any operations and transactions, which directly or indirectly favour or relate
to its object.

Art. 4. Duration.

4.1. The Company is formed for an unlimited duration.

4.2. The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the shareholders of the Company adopted in the
manner required for the amendment of the Articles.

4.3. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting one or several of the shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.

5.1. The Company's corporate capital is set at TWELVE THOUSAND BRITISH POUNDS STERLING (GBP 12,000.00)
represented by ONE MILLION TWO HUNDRED THOUSAND (1,200,000) shares with a par value of ONE PENCE
(GBP 0.01) each, all subscribed and fully paid-up, each share having such rights and obligations as set out in the present
Articles.

5.2. The share capital of the Company may be increased or reduced in one or several times by a resolution of the
shareholders, adopted in the manner required for the amendment of the Articles provided that the share capital cannot
be lower than the minimum share capital required by law.

Art. 6. Shares.

6.1. Each share entitles the holder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion
to the number of shares in existence, in accordance with and subject to, these Articles.

6.2. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is recognized per share. Joint
co-owners must appoint a sole person as their representative towards the Company.

6.3. Shares are freely transferable among shareholders.

The transfer of shares (inter vivos) to non- shareholders is subject to the prior approval of the general meeting of
shareholders representing at least three quarters of the share capital of the Company.

A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by,
the Company in accordance with article 1690 of the civil code.

For all other matters, reference is being made to articles 189 and 190 of the Law.

6.4. A shareholders' register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions
of the Law and may be examined by each shareholder who so requests.

6.5. The Company may redeem its own shares, provided:

i. It has sufficient distributable reserves for that purpose; or

ii. The redemption results from a reduction in the Company’s share capital.

III. Management - Representation.

Art. 7. Board of managers.

7.1. The Company is managed by one or several managers. If several managers are appointed, they will constitute the
board of managers. The managers are appointed by the shareholders which set the term of their office. The manager(s)
need not to be shareholder(s).The board of managers can deliberate or act validly only if a majority of the managers is
present or represented at a meeting of the board of managers, including at least one Category A Manager and one
Category B Manager in the case that the member(s) has (have) qualified the managers as Category A Managers and
Category B Managers. Decisions shall be taken by a majority vote of the managers present or represented at such meeting,
including at least one vote of a Category A Manager and one vote of a Category B Manager in the case that the member
(s) has(have) qualified the managers as Category A Managers and Category B Managers.

7.2. If the Company is managed by a sole manager, all references in the Articles to the board of managers, the managers
or any manager are to be read as references to the sole manager, as appropriate.

7.3. The manager(s) may be dismissed at any time ad nutum (without any reason) by a resolution of the shareholders.
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Art. 8. Powers of the board of managers.
8.1. All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to the shareholders fall within the compe-

tence of the sole manager or, if the Company is managed by more than one manager, the board of managers, which shall
have all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's object.

8.2. Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, whether shareholders
or not, by (i) the sole manager, or (ii) the managers, or as the case may be (iii) any class A manager and any class B manager
in the case that the member(s) has (have) qualified the managers as Category A Managers and Category B Managers.

Art. 9. Procedure.
9.1. The board of managers shall meet as often as the Company's interests so requires or upon call of any manager at

the place indicated in the convening notice which in principle shall be in Luxembourg.
9.2. Written notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 24 (twenty-four)

hours in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such cir-
cumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the board of managers.

9.3. No such convening notice is required if all members of the board of managers of the Company are present or
represented at the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda
of the meeting. The notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telegram, telex, facsimile or
e-mail, of each member of the board of managers of the Company. Separate written notice shall not be required for
meetings that are held at times and places prescribed in a schedule previously adopted by resolution of the board of
managers of the Company.

9.4. Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing, whether in original, by
telefax, e-mail, telegram or telex, another manager as his proxy. A manager may also appoint another manager as his
proxy by phone, such appointment to be confirmed in writing subsequently.

9.5. In the case of plurality of managers no resolutions of the board of managers will be valid or effective without votes
in favour of the relevant resolution from (i) at least any two managers or (ii) at least one (1) class A manager and one (1)
class B manager in the case that the member(s) has (have) qualified the managers as Category A Managers and Category
B Managers. The resolutions of the board of managers will be recorded in minutes signed by all the managers present or
represented at the meeting.

9.6. Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call or
by any other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to identify, and hear and
speak to, each other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at
such meeting.

9.7. Circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner as if passed at a
meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical
resolution and may be evidenced by an original or by telegram, telex, facsimile or e-mail.

Art. 10. Representation.
10.1. The Company shall be bound towards third parties in all matters by (i) the sole signature of its sole manager, or

(ii) in case of plurality of managers, by the sole signature of any manager of the Company, or (iii) at least one (1) class A
manager and one (1) class B manager in the case that the member(s) has(have) qualified the managers as Category A
Managers and Category B Managers.

10.2. The Company shall furthermore be bound towards third parties by the joint or single signature of any person
to whom such signatory power has been validly delegated (including a manager) in accordance with article 8.2. of these
Articles and within the limits of such power.

Art. 11. Liability of the managers.
11.1. The managers assume, by reason of their mandate, no personal liability in relation to any commitment validly

made by them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with these Articles as well as
the applicable provisions of the Law.

IV. General meetings of shareholders.

Art. 12. Powers and voting rights.
12.1. Without prejudice to articles 12.2 and 12.4 of these Articles, resolutions of the shareholders shall be adopted

at general meetings.
12.2. If there are not more than twenty-five shareholders, the decisions of the shareholders may be taken by circular

resolution. The shareholders shall be consulted in writing in accordance with article 13.2 of these Articles and shall cast
their vote by signing the circular resolution. The signatures of the shareholders may appear on a single document or on
multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by an original or by telegram, telex, facsimile or e-mail.

12.3. Each shareholder has voting rights commensurate to his shareholding. Each share is entitled to one vote.
12.4. The sole shareholder assumes all powers conferred by the Law to the general meeting of shareholders. The

decisions of the sole shareholder are recorded in minutes or drawn up in writing.
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Art. 13. Notices, quorum, majority and voting proceedings.

13.1. The shareholders may be convened or consulted by any manager of the Company. The sole manager, or as the
case may be, the board of managers must convene or consult the shareholders following the request of shareholders
representing more than one-half of the share capital of the Company.

13.2. The shareholders shall be convened or consulted in writing, whether in original or by telegram, telex, facsimile
or e-mail.

13.3. Written notice of any meeting of the shareholders shall be given to all shareholders at least 7 (seven) days in
advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such circumstances
shall be set forth in the convening notice of the meeting.

13.4. Meetings of the shareholders of the Company shall be held at such place and time as may be specified in the
respective convening notices of the meetings.

13.5. If all the shareholders of the Company are present or represented at a meeting of the shareholders of the
Company, and consider themselves as being duly convened and informed of the agenda of the meeting, the meeting may
be held without prior notice.

13.6. A shareholder may act at any meeting of the shareholders of the Company by appointing another person (who
need not be a shareholder) as his proxy in writing, whether in original or by telegram, telex, facsimile or e-mail.

13.7. Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than one-
half of the share capital of the Company. If this figure is not reached at the first meeting or first written consultation, the
shareholders shall be convened or consulted a second time by registered letter, and decisions shall be adopted by a
majority of the votes cast, regardless of the proportion of the share capital represented.

13.8. However, resolutions to alter the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be adopted by the
majority (in number) of the shareholders owning at least three quarters of the share capital of the Company. However,
in no case may the majority oblige any of the shareholders to increase his participation in the Company.

13.9. The shareholders can only change the nationality of the Company by unanimous vote.

V. Annual accounts - Allocation of profits

Art. 14. Accounting Year and annual general meeting.

14.1. The accounting year of the Company shall begin on the first of January of each year and end on the thirty-first
of December of the same year.

14.2. Each year, with reference to the end of the Company's year, the sole manager or, as the case may be, the board
of managers must prepare the balance sheet and the profit and loss accounts of the Company as well as an inventory
including an indication of the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarising all the Company's
commitments and the debts of the managers, auditor(s) (if any) and shareholders towards the Company.

14.3. Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

14.4. If there are more than twenty-five shareholders, the annual general meeting of the shareholders shall be held at
the registered office of the Company or at such other place in the municipality of the registered office as may be specified
in the convening notice, on the third Tuesday of June of each year at 3:30pm. and if such day is not a business day for
banks in Luxembourg, the annual general meeting shall be held on the next following business day.

14.5. If there are not more than twenty-five shareholders, the annual general meeting of the shareholders shall be held
at such place and time as may be specified in the convening notice of the meeting which shall take place within the time
limit set forth by the Law.

Art. 15. Statutory/External auditor.

15.1. If there are more than twenty-five shareholders, the operations of the Company shall be supervised by one or
several statutory auditor(s) (commissaire(s) aux comptes).

15.2. To the extent required by Law, the operations of the Company shall be supervised by one or several external
auditors (réviseurs d'entreprises).

15.3. The statutory/external auditor(s) shall be elected for a term not exceeding six years and shall be re-eligible.

15.4. The statutory/external auditor(s) will be appointed by the general meeting of shareholders of the Company which
will determine their number, their remuneration and the term of their office.

Art. 16. Allocation of Profits.

16.1. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the reserve required by law.
This allocation shall cease to be required as soon as such legal reserve amounts to ten per cent (10%) of the capital of
the Company as stated or as increased or reduced from time to time as provided in article 5 of these Articles.

16.2. The share premium account may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of
shareholders in accordance with the provisions set forth hereafter. The general meeting of shareholders may decide to
allocate any amount out of the share premium account to the legal reserve account.
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16.3. The general meeting of shareholders has discretionary power to dispose of the surplus subject to the provisions
set forth hereafter.

16.4. Subject to the provisions set forth hereafter, interim dividends may be distributed, at any time, under the following
conditions:

i. a statement of accounts or an inventory or report is established by the manager or the board of managers of the
Company;

ii. this statement of accounts, inventory or report shows that sufficient profits and other reserves (including share
premium) are available for distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed realised
profits since the end of the last financial year, increased by carried forward profits and distributable reserves but decreased
by carried forward losses and sums to be allocated to the statutory reserve;

iii. the decision to pay interim dividends is taken by the shareholders of the Company;
iv. the decision to pay interim dividends as contemplated by clause 16.4 (iii) shall be taken within two (2) months of

the date of the statements of accounts established in accordance with clause 16.4 (i)
v. assurance has been obtained that the rights of the creditors of the Company are not threatened; and
vi. should, after the close of the financial year, the amount available for distribution appear to be less than the amount

distributed as an interim dividend, the relevant shareholders shall be required to refund the shortfall to the Company.

VI. Dissolution - Liquidation

17.1. In the event of a dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
who do not need to be shareholders, appointed by a resolution of the sole shareholder or the general meeting of
shareholders which will determine their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of
the shareholders or by law, the liquidators shall be invested with the broadest powers for the realisation of the assets
and payments of the liabilities of the Company.

17.2. The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall be
paid to the shareholders in proportion to the shares held by each shareholder in the Company, subject to the provisions
of article 16 which shall apply mutatis mutandis so as to achieve on an aggregate basis the same economic result as the
dividend distribution rules.

VII. General provision

Reference is made to the provisions of the Law and to any agreement which may be entered into among the share-
holders from time to time (if any) for all matters for which no specific provision is made in these Articles.

Transitory provision

The first accounting year shall start on this present day and end on December 31, 2014.

Subscription - Payment

Thereupon,
ASE Holdings II S.à r.l., prenamed and represented as stated above declares to subscribe for ONE MILLION TWO

HUNDRED THOUSAND (1,200,000) ordinary shares, in registered form, with a par value of ONE PENCE (GBP 0.01)
each, and to fully pay them up by way of a contribution in cash amounting to TWELVE THOUSAND BRITISH POUNDS
STERLING (GBP 12,000.00)

The amount of TWELVE THOUSAND BRITISH POUNDS STERLING (GBP 12,000.00) is at the disposal of the Com-
pany, as has been proved to the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its incorporation are estimated at approximately one thousand four hundred Euro (EUR 1,400.-).

The amount of TWELVE THOUSAND BRITISH POUNDS STERLING (GBP 12,000.00) corresponds to the amount
of FOURTEEN THOUSAND FIVE HUNDRED FIFTY-SIX EURO AND SEVEN CENT (EUR 14,556.07).

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the sole shareholder of the Company, representing the entirety
of the subscribed share capital has passed the following resolutions:

1. Are appointed for an indefinite period as managers:

a) Mrs. Pamela VALASUO, born on May 26 th , 1975, in Borga lk, Finland, with professional address at 2a, rue Albert
Borschette, L-1246 Luxembourg, as a manager; and

b) Mr. Cliff LANGFORD, born on March 28 th , 1957, in London, United Kingdom, with professional address at 2a,
rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg, as a manager;

2. The registered office of the Company is established at 2a, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg.
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Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English followed by a French version and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party who signed together with the notary the
present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le quatorze avril.

Par-devant Nous, Maître Joëlle BADEN, notaire de résidence à Luxembourg, agissant en remplacement de Maître
Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, momentanément absente,
laquelle dernière restera le dépositaire de la présente minute.

A COMPARU:

ASE Holdings II S.à r.l., une société constituée sous les lois du Luxembourg, ayant son siège social à 2a rue Albert
Borschette L-1246 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, , en cours d’immatriculation au Registre de Commerce
de Luxembourg (“l’Associé Unique”),

représentée par Monsieur Gianpiero SADDI, employé privé, résidant professionnellement à L-1750 Luxembourg, 74,
avenue Victor Hugo, en vertu d’une procuration donnée le 10 avril 2014.

Ladite procuration, après avoir été signée “ne varietur” par le mandataire de la partie comparante et le notaire ins-
trumentant, restera annexée au présent acte pour les formalités de l’enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d'acter de la façon suivante
les Statuts d'une Société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:

I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé une société à responsabilité limitée sous la dénomination "ASE Finance II S.à
r.l." (ci-après la Société), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août 1915 sur les Sociétés
commerciales telle que modifiée (ci-après la Loi), ainsi que par les présent statuts (ci-après les Statuts).

Art. 2. Siège social.

2.1. Le siège social de la Société est établi dans la commune de Luxembourg-Ville (Grand-Duché de Luxembourg). Il
peut être transféré dans les limites de la commune par décision du gérant unique, ou le cas échéant, par le conseil de
gérance. Le siège social peut également être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une
résolution des associés adoptée selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l’étranger par
décision du gérant unique ou, le cas échéant, du conseil de gérance. Lorsque le gérant unique ou le conseil de gérance
de la Société estime que des événements extraordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents
déterminés à la discrétion du(des) gérant(s), et que ces évènements seraient de nature à compromettre l’activité normale
de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le siège social et l’étranger, le siège social pourra être
transféré provisoirement à l’étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures provi-
soires n'auront toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société qui, en dépit du transfert de son siège social, restera
une Société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.

3.1. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l’étranger, dans toutes Sociétés ou
entreprises sous quelque forme que ce soit, et l’administration, la gestion, le contrôle et le développement de ces parti-
cipations. La Société pourra en particulier acquérir par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous
titres, actions et/ou autres valeurs de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et/ou autres instruments
de dette, et, en général toutes valeurs ou instruments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle pourra
participer à la création, le développement, la gestion et le contrôle de toutes Sociétés ou entreprises. Elle pourra en outre
effectuer directement ou indirectement des investissements immobiliers et investir dans l’acquisition et gérer un porte-
feuille de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2. La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l’émission de billet à ordre, obligations et emprunts obligataires et d'autres
titres représentatifs d'emprunts et/ou de participation. La Société pourra prêter des fonds, en ce compris, sans limitation,
ceux résultant des emprunts et/ou des émissions d'obligations ou valeurs de participation, à ses filiales, Sociétés affiliées
et/ou à toutes autres Sociétés ou personnes et la Société peut également consentir des garanties et nantir, céder, grever
de charges ou autrement créer et accorder des sûretés portant sur toute ou partie de ses avoirs afin de garantir ses
propres obligations et engagements et/ou obligations et engagements de toutes autres Sociétés ou personnes et, de
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manière générale, en sa faveur et/ou en faveur de toutes autres Sociétés ou personnes, dans chaque cas, pour autant que
ces activités ne constituent pas des activités réglementées du secteur financier.

3.3. La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à ses investissements en
vue de leur gestion efficace, en ce compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de
crédit, fluctuations monétaires, fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

3.4. La Société peut d'une façon générale effectuer toutes les opérations et transactions qui favorisent directement ou
indirectement ou se rapportent à son objet.

Art. 4. Durée.
4.1. La Société est formée pour une durée indéterminée.
4.2. La Société peut être dissoute, à tout moment, par une résolution des associés de la Société adoptée selon les

modalités requises pour la modification des Statuts.
4.3. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l’interdiction, de l’incapacité, de l’insolvabilité, de la faillite

ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital social - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social de la Société est fixé à DOUZE MILLE LIVRES (GBP 12.000,-) représenté par UN MILLION DEUX

CENTS MILLE (1.200.000) parts sociales sous forme nominative ayant une valeur nominale de UN PENCE (GBP 0,01)
chacune, toutes souscrites et entièrement libérées chacune jouissant des droits et obligations tels que décrit dans les
présents Statuts.

5.2. Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par résolution des
associés adoptée selon les modalités requises pour la modification des Statuts pour autant que le capital social ne soit
pas réduit en dessous du minimum légal.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Chaque part sociale donne droit à son détenteur à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion

directe avec le nombre des parts sociales existantes, conformément à, mais sous réserve de, ces Statuts.
6.2. Envers la Société, les parts sociales de la Société sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale

est admis. Les copropriétaires doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.
6.3. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
La cession de parts sociales (inter vivos) à des non-associés est soumise à l’accord préalable de l’assemblée générale

des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la Société.
Une cession de parts sociales n'est opposable à la Société ou aux tiers qu'après qu'elle a été notifiée à la Société ou

acceptée par elle en conformité avec l’article 1690 du code civil.
Pour toutes les autres questions, il est fait référence aux articles 189 et 190 de la Loi.
6.4. Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi et peut

être consulté par chaque associé qui le désire.
6.5. La Société peut racheter la totalité de ses parts sociales à condition:
i. qu'elle a des réserves distribuables suffisantes à cet effet, ou
ii. que le rachat résulte de la réduction du capital social.

III. Gestion - Représentation.

Art. 7. Conseil de gérance.
7.1. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront le conseil de

gérance. Les gérants sont nommés par les associés qui déterminent le terme de leur mandat. Le(s) gérant(s) ne doivent
pas nécessairement être des associé(s). Le conseil de gérance ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de
ses membres est présente ou représentée, comprenant au moins un gérant de Catégorie A et un gérant de Catégorie B
si les gérants sont nommés en tant que Gérants de Catégorie A et Gérants de Catégorie B. Les décisions du Conseil sont
valablement adoptées à la majorité des voix des gérants présents ou représentés, comprenant au moins un vote d’un
gérant de Catégorie A et un vote d’un gérant de Catégorie B si les gérants sont nommés en tant que gérants de Catégorie
A et gérants de Catégorie B.

7.2. Si la société est gérée par un gérant unique, toutes les références dans les articles relatives ai Conseil de Gérance,
aux gérants et à tout gérant, seront à considérer entant que faisant référence au gérant unique.

7.3. Le(s) gérant(s) peuvent être révoqués ad nutum (sans raison) à tout moment par une décision des associés.

Art. 8. Pouvoirs du conseil de gérance.
8.1. Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les présents Statuts aux associés seront de la com-

pétence du gérant ou, si la Société est gérée par plus d'un gérant, du conseil de gérance, qui aura tous pouvoirs pour
effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à l’objet social de la Société.
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8.2. (i) Le gérant unique ou, selon le cas, (ii) le conseil de gérance ou, (iii) un gérant de Catégorie A et un gérant de
Catégorie B si les gérants sont nommés en tant que Gérants de Catégorie A et Gérants de Catégorie B, pourra déléguer
des pouvoirs spéciaux et limités dans des cas précis, à un ou plusieurs agents, associés ou non.

Art. 9. Procédure.

9.1. Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige ou sur convocation d'un gérant
au lieu indiqué dans l’avis de convocation qui en principe doit être au Luxembourg.

9.2. Il sera donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du conseil de gérance au moins 24 (vingt-
quatre) heures avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature de cette urgence sera
mentionnée dans la convocation de la réunion du conseil de gérance.

9.3. Cette convocation écrite n'est pas nécessaire si tous les membres du conseil de gérance de la Société sont présents
ou représentés à la réunion et s'ils déclarent avoir été dûment informés et avoir parfaite connaissance de l’ordre du jour
de la réunion. Il peut aussi être renoncé à la convocation écrite avec l’accord écrit de chaque membre du conseil de
gérance de la Société soit en original, soit par télégramme, télex, facsimile ou courrier électronique. Des convocations
écrites séparées ne seront pas exigées pour des réunions se tenant à une heure et à un endroit prévus dans un calendrier
préalablement adopté par résolution du conseil de gérance de la Société.

9.4. Tout gérant peut participer à toute réunion du conseil de gérance en nommant par écrit, soit en original ou par
téléfax, courrier électronique, télégramme ou télex, un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut également
nommer un autre gérant comme son mandataire par téléphone, mais cette nomination devra ensuite être confirmée par
écrit.

9.5. En cas de pluralité de gérants, aucune résolution du conseil de gérance sera valablement prise ou effective sans
les signatures conjointes d’au moins deux gérants, ou un gérant de Catégorie A et un gérant de Catégorie B si les gérants
sont nommés en tant que Gérants de Catégorie A et Gérants de Catégorie B. Les Résolutions du conseil de gérance sont
prises dans un procès-verbal qui devra être signé par tous les gérants présents ou représentés dans la réunion.

9.6. Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéo conférence ou par tout
autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent
s'identifier, s'entendre et se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en
personne à la réunion.

9.7. Des résolutions circulaires signées par tous les gérants seront valables et engageront la Société comme si elles
avaient été adoptées à une réunion du conseil de gérance dûment convoquée et tenue. Les signatures des gérants peuvent
être apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, confirmées en original, par
télégramme, télex, facsimile ou courrier électronique.

Art. 10. Représentation.

10.1. La Société sera engagée en toutes circonstances par (i) la seule signature de son gérant unique, ou (ii) la signature
conjointe de deux gérants de la Société, ou (iii) les signatures conjointes d’un gérant de Catégorie A et un gérant de
Catégorie B si les gérants sont nommés en tant que gérants de Catégorie A et gérants de Catégorie B.

10.2. La Société sera également engagée envers les tiers par la signature individuelle ou la signature conjointe toute(s)
personne(s) (gérant inclus) à laquelle / lesquelles un tel pouvoir de signature a été valablement délégué, et dans les limites
de ce pouvoir, conformément à l’article 8.2. des présents Statuts.

Art. 11. Responsabilité des gérants.

11.1. Les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle concernant les engagements
régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont pris en conformité avec les
Statuts et les dispositions applicables de la Loi.

IV. Assemblées générales des associés.

Art. 12. Pouvoirs et droits de vote.

12.1. Sans préjudice des articles 12.2 et 12.4 des présents Statuts, les résolutions des associés sont adoptées en
assemblées générales.

12.2. Si le nombre d'associés n'excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises par
résolution circulaire. Les associés seront consultés par écrit conformément à l’article 13.2 des présents Statuts et expri-
meront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures des associés peuvent être apposées sur un document
unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, confirmées en original, par télégramme, télex, facsimile ou
courrier électronique.

12.3. Chaque associé a des droits de vote proportionnellement au nombre de parts détenues par celui-ci. Chaque part
sociale donne droit à un vote.

12.4. L'associé unique assume tous les pouvoirs conférés par la Loi à l’assemblée générale des associés. Les décisions
de l’associé unique sont consignées en procès-verbaux ou rédigées par écrit.
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Art. 13. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote.
13.1. Les associés peuvent être convoqués ou consultés par tout gérant de la Société. Le gérant unique, ou le cas

échéant, le conseil de gérance doit convoquer ou consulter les associés à la demande des associés représentant plus de
la moitié du capital social de la Société.

13.2. Les associés sont convoqués ou consultés par écrit, soit en original ou par télégramme, télex, facsimile ou courrier
électronique.

13.3. Une convocation écrite à toute assemblée des associés sera donnée à tous les associés au moins 7 (sept) jours
avant la date fixée de l’assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature de ces circonstances sera précisée dans la
convocation de ladite assemblée.

13.4. Les assemblées des associés de la Société seront tenues au lieu et heure précisés dans les convocations respectives
des assemblées.

13.5. Si tous les associés de la Société sont présents ou représentés à l’assemblée des associée et se considèrent eux-
mêmes comme dûment convoqués et informés de l’ordre du jour de l’assemblée, l’assemblée pourra se tenir sans
convocation préalable.

13.6. Un associé peut prendre part à toute assemblée générale des associés de la Société en désignant une autre
personne comme mandataire (associé ou non) par écrit, soit en original, soit par télégramme, télex, facsimile ou courrier
électronique.

13.7. Les décisions collectives ne sont valablement prises que dans la mesure où elles sont adoptées par des associés
détenant plus de la moitié du capital social. Si ce chiffre n'est pas atteint à la première assemblée ou première consultation
écrite, les associés seront convoqués ou consultés une seconde fois, par lettre recommandée, et les décisions seront
adoptées à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

13.8. Cependant, les résolutions pour modifier les Statuts ou pour dissoudre et liquider la Société ne peuvent être
adoptées que par la majorité (en nombre) des associés détenant au moins les trois quarts du capital social de la Société.
Cependant, en aucun cas la majorité ne peut obliger un des associés à augmenter sa participation dans la Société.

13.9. Les associés peuvent changer la nationalité de la Société uniquement par vote unanime.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices.

Art. 14. Exercice social et assemblée générale annuelle.
14.1. L’exercice social de la Société commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque

année.

14.2. Chaque année, à la fin de l’exercice social de la Société, le gérant unique ou, le cas échéant, le conseil de gérance
dresse le bilan et le compte de pertes et profits de la Société ainsi qu'un inventaire indiquant la valeur des actifs et passifs
de la Société avec une annexe résumant tous les engagements de la Société et les dettes des gérant(s), auditeur(s) (s'il y
en a) et des associés de la Société.

14.3. Tout associé peut prendre connaissance de l’inventaire et du bilan au siège social de la Société.

14.4. Si le nombre d’associés de la Société excèdent vingt-cinq, l’assemblée générale des actionnaires sera tenue au
siège social de la Société ou en tout autre endroit de la municipalité du siège social tel que mentionné dans les convocation,
le troisième mardi du mois de juin à 15 heures et si ce jour est un jour férié à Luxembourg, l’assemblée se tiendra le
premier jour ouvrable suivant.

14.5. Si le nombre d'associés ne dépasse pas vingt-cinq associés, l’assemblée générale des associés se tiendra au lieu
et heure indiqué dans la convocation à l’assemblée, et devra avoir lieu dans le délai prévu par la loi.

Art. 15. Commissaire aux comptes/Réviseur d'entreprise.
15.1. Si le nombre d'associés dépasse vingt-cinq associés, les opérations de la Société seront supervisées par un ou

plusieurs commissaires aux comptes.

15.2. Dans la mesure requise par la Loi, les opérations de la Société seront supervisées par un ou plusieurs réviseurs
d'entreprises.

15.3. Le(s) commissaire(s) aux comptes/réviseur(s) d'entreprises sera (seront) élu(s) pour une durée maximum de six
ans et sera (seront) rééligibles.

15.4. Le(s) commissaire(s) aux comptes/réviseur(s) d'entreprises sera (seront) nommé(s) par l’assemblée générale des
associés de la Société qui déterminera leur nombre, rémunération et la durée de leur mandat.

Art. 16. Affectation des bénéfices.
16.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société seront affectés à la réserve requise par la loi. Cette

affectation cessera d'être exigée dès que la réserve légale aura atteint dix pour cent (10 %) du capital social de la Société
tel qu'il est fixé ou tel qu'augmenté ou réduit selon l’article 5 des Statuts.

16.2. La prime d'émission disponible est distribuable aux associés après décision de l’assemblée générale des associés
conformément aux dispositions qui suivent. L'assemblée générale des associés a le droit d'affecter à la réserve légale tout
ou partie de la prime d'émission.
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16.3. L'assemblée générale des associés décidera discrétionnairement de l’affectation du surplus sous réserve des
dispositions qui suivent.

16.4. Sous réserve des dispositions suivantes, des dividendes intérimaires peuvent être distribués, à tout moment, aux
conditions suivantes:

(i) un état des comptes ou un inventaire ou un rapport est établi par le gérant ou le conseil de gérance de la Société;

(ii) cet état des comptes, inventaire ou rapport montre que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime
d'émission) suffisants sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder
le montant des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social, augmenté par les bénéfices reportés et les
réserves distribuables mais réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter à la réserve légale;

(iii) la décision de payer des dividendes intérimaires est adoptée par les associés de la Société; et

(iv) assurance a été obtenue que les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés;

(v) si, après la clôture de l’exercice social, le montant disponible à la distribution apparaît inférieur au montant distribué
en tant que dividende intérimaire, les associés seront tenus de reverser la différence à la Société.

VI. Dissolution - Liquidation.

17.1. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs, qui n'ont pas
besoin d'être associés, nommés par une résolution de l’associé unique ou de l’assemblée générale des associés qui dé-
terminera leurs pouvoirs et leur rémunération. Sauf disposition contraire prévue par la Loi ou la décision des associés,
les liquidateurs seront investis des pouvoirs les plus larges pour la réalisation des actifs et du paiement des dettes de la
Société.

17.2. Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera distribué
aux Associés proportionnellement au nombre d'actions détenues par chaque associé dans la Société, sous réserve des
dispositions de l’article 16 qui s'appliqueront mutatis mutandis afin d'atteindre sur une base consolidée le même résultat
que celui dérivé des règles de distribution de dividendes.

VII. Dispositions générales.

Il est fait référence aux dispositions de la Loi et à tout contrat qui peut être conclu entre les associés de temps à autre
(le cas échéant) pour tous les points qui ne font pas l’objet d'une disposition spécifique dans ces présents Statuts.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commencera à la date du présent acte et s'achèvera le 31 décembre 2014.

Souscription et Libération

Sur ces faits,

ASE Holdings II S.à r.l., prénommée et représentée comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à UN MILLION DEUX
CENTS MILLE (1.200.000) parts sociales ordinaires, sous forme nominative, d'une valeur nominale de UN PENCE (GBP
0,01) chacune, et de les libérer intégralement par un apport en numéraire d'un montant de DOUZE MILLE LIVRES (GBP
12.000,-)

Le montant de DOUZE MILLE LIVRES (GBP 12.000,-) est à la disposition de la Société, comme il a été prouvé au
notaire instrumentant qui le reconnaît expressément.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s'élèvent approximativement à mille quatre cents Euros (EUR 1,400.-).

La somme de DOUZE MILLE LIVRES (GBP 12.000,-) correspond à la somme de QUATORZE MILLE CINQ CENT
CINQUANTE-SIX EURO ET SEPT CENTS (EUR 14.556,07).

Résolutions de l’associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l’associé unique de la Société, représentant l’intégralité du capital
social souscrit a pris les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées en qualité de gérant pour une durée indéterminée:

a) Madame Pamela VALASUO, née le 26 mai 1975, à Borgâ lk, Finlande, résidant professionnellement à 2a, rue Albert
Borschette, L-1246 Luxembourg, comme gérant; et

b) Monsieur Cliff LANGFORD, né le 28 mars 1957, à Londres, Royaume-Uni, résidant professionnellement à 2a, rue
Albert Borschette, L-1246 Luxembourg, comme gérant;

2. Le siège social de la Société est établi au 2a, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg.
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Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, déclare qu'à la requête des parties comparantes, le présent acte
est rédigé en anglais suivi d'une traduction française et qu'en cas de divergence entre le texte anglais et français, la version
anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.

Lecture du document ayant été faite au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé, avec le notaire instru-
mentant, le présent acte.

Signé: J. Baden et J. Baden.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 16 avril 2014. Relation: LAC/2014/17952. Reçu soixante-quinze euros Eur
75.-

Le Receveur ff. (signé): Carole FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d’inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 29 avril 2014.

Référence de publication: 2014059798/561.

(140069525) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.

ADT-Lab S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 26.250,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 172.701.

In the year two thousand and fourteen, on the tenth day of April.

Before us, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Was held

an extraordinary general meeting (the Meeting) of the shareholders (the Shareholders) of ADT-Lab S.à r.l., a private
limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxem-
bourg, with registered office at 7, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered
with the Luxembourg Register of Commerce and Companies (R.C.S. Luxembourg) under the number B 172701 and
having a share capital of seventeen thousand five hundred Euro (EUR 17,500.-) (the Company). The Company was in-
corporated on November 12, 2012 pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx (prenamed), published on December
11, 2012 in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations under number 2996 page 143789. The articles of
association of the Company have been amended for the last time on April 3, 2014 pursuant to a deed of Maître Henri
Hellinckx, prenamed, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

There appeared:

1. Mr Hubert Zieseniss, born on April 16, 1941 in New-York, United States of America, with address at 7, rue Scheffer,
F-75116 Paris, France,

here represented by Annick Braquet, private employee, with professional address in Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal.

2. Mrs Aude Zieseniss, born on September 18, 1950 in Ploudaniel, France, with address at 7, rue Scheffer, F-75116
Paris, France,

here represented by Annick Braquet, private employee, with professional address in Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal.

The said proxies, after having been signed ne varietur by the proxyholder of the appearing parties and the undersigned
notary, shall remain attached to this notarial deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing parties, represented as described above, have requested the undersigned notary to record that:

I. seventeen thousand five hundred (17,500) shares of the Company having a par value of one Euro (EUR 1.-) per share,
representing the entirety of the voting share capital of the Company of seventeen thousand five hundred Euros (EUR
17,500.-) are duly represented at this Meeting which is consequently regularly constituted and may deliberate upon the
items on the agenda, hereinafter reproduced;

II. the agenda of the Meeting is the following:

1. Waiver of the convening notices.

2. Increase of the share capital of the Company by an amount of eight thousand seven hundred and fifty Euro (EUR
8,750.-) in order to bring the share capital of the Company from its present amount of seventeen thousand five hundred
Euro (EUR 17,500.-) represented by seventeen thousand five hundred (17,500) shares, each having a par value of one
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Euro (EUR 1.-) to twenty-six thousand two hundred and fifty Euro (EUR 26,250.-), by way of the issue of eight thousand
seven hundred and fifty (8,750) new shares of the Company, each having a par value of one Euro (EUR 1.-), with such
shares having the same rights and obligations as the existing shares.

3. Subscription to and payment of the share capital increase specified in item 2 above by way of payment in cash and
in kind in an aggregate amount of one million two hundred thousand Euro (EUR 1,200,000.-) which shall be allocated to
the nominal share capital account of the Company and to the share premium reserve account of the Company.

4. Subsequent amendment to article 6 of the articles of association of the Company (the Articles) in order to reflect
the increase of the share capital adopted under item 2 above.

5. Amendment to the register of shareholders of the Company in order to reflect the above changes with power and
authority given to any manager of the Company and any employee of Headstart S.à r.l. (each an Authorized Represen-
tative), each acting individually under his/her sole signature, to proceed on behalf of the Company with the registration
of the newly issued shares in the register of shareholders of the Company.

6. Amendment to article 10 of the Articles.

7. Amendment to article 19 of the Articles.

8. Miscellaneous.

III. the Shareholders have taken the following resolutions unanimously:

First Resolution:

The entirety of the corporate share capital being represented at the present Meeting, the Meeting waives the convening
notices, the shareholders represented considering themselves as duly convened and declaring having perfect knowledge
of the agenda which has been communicated to them in advance.

Second Resolution:

The Meeting resolves to increase the share capital of the Company by an amount of eight thousand seven hundred
and fifty Euro (EUR 8,750.-) in order to bring the share capital of the Company from its present amount of seventeen
thousand five hundred Euro (EUR 17,500.-), represented by seventeen thousand five hundred (17,500) shares, each having
a par value of one Euro (EUR 1.-) to twenty-six thousand two hundred and fifty Euro (EUR 26,250.-), by way of the issue
of eight thousand seven hundred and fifty (8,750) new shares of the Company, each having a par value of one Euro (EUR
1.-), with such shares having the same rights and obligations as the existing shares.

Third Resolution:

The Meeting resolves to accept and record the following subscription to and full payment of the capital increase as
follows:

Subscription - Payment

PONITO S.A., a public limited liability company (société anonyme) governed by the laws of the British Virgin Islands,
with registered office at 90, Main Street, P.O. Box 3099, Road Town, Tortola, British Virgin Islands, registered with the
British Virgin Islands Register of Commerce, under number 1597052 (PONITO),

here represented by Annick Braquet, private employee, with professional address in Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal,

hereby declares that it subscribes to eight thousand seven hundred and fifty (8,750) new shares of the Company and
fully pays up such shares by a payment in cash in an amount of seven hundred and fifty thousand Euro (EUR 750,000.-)
and by a contribution in kind consisting of a claim in an amount of four hundred and fifty thousand Euro (EUR 450,000.-)
(the Claim) that PONITO has against the Company.

The payment in cash and the contribution in kind of the Claim to the Company are to be allocated as follows:

(i) an amount of eight thousand seven hundred and fifty Euro (EUR 8,750.-) to the nominal share capital account of
the Company; and

(ii) the surplus in an amount of one million one hundred and ninety-one thousand two hundred and fifty Euro (EUR
1,191,250.-) to the share premium reserve account of the Company.

The payment in cash is forthwith at the free disposal of the Company, evidence of which has been given to the
undersigned notary by a blocking certificate (certificat de blocage).

The valuation of the contribution in kind of the Claim is evidenced by inter alia (i) the interim balance sheet of the
Company as at April 8, 2014 signed for approval by the management of the Company and (ii) a certificate issued on the
date hereof by the management of PONITO and acknowledged and approved by the management of the Company. It
results from such certificate that, as of the date of such certificate:

“- the attached interim balance sheet as at April 7, 2014 (the Balance Sheet) shows a Claim in an amount of at least
four hundred fifty thousand Euros (EUR 450,000.-) payable by the Company to PONITO;

- PONITO holds the Claim, is solely entitled to the Claim and possesses the power to dispose of the Claim;

- the Claim is certain and will be due and payable on its due date without deduction (certaine, liquide et exigible);
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- based on generally accepted accounting principles, the Claim contributed to the Company is, as per the attached
Balance Sheet, of at least four hundred fifty thousand Euros (EUR 450,000.-) and since the date of the Balance Sheet, no
material changes have occurred which would have depreciated the contribution made to the Company;

- the Claim contributed to the Company is freely transferable by PONITO to the Company and is not subject to any
restrictions or encumbered with any pledge or lien limiting its transferability or reducing its value; and

- all formalities to transfer the legal ownership of the Claim to the Company have been or will be accomplished by
PONITO immediately upon receipt of a certified copy of the notarial deed documenting the contribution of the Claim
by PONITO to the Company and upon the contribution of the Claim by PONITO to the Company, the Company will
become the full owner of the Claim which will be extinguished by way of a confusion (extinction par confusion) for the
purposes of article 1300 of the Luxembourg Civil Code.”

The said balance sheet and the valuation certificate, after having been signed ne varietur by the proxyholder of the
appearing parties and the undersigned notary, will remain attached to the present deed in order to be registered with it.

Fourth Resolution:

As a consequence of the foregoing resolutions, the Meeting resolves to amend article 6 of the Articles in order to
reflect the above changes which shall henceforth read as follows:

“ Art. 6. The share capital is set at EUR 26,250.00 (twenty-six thousand two hundred and fifty Euro) represented by
26,250 (twenty-six thousand two hundred and fifty) shares with a nominal value of EUR 1.00 (one Euro) each.

The Company may repurchase its own shares within the limits set by the Law and the Articles.”

Fifth Resolution:

The Meeting resolves to amend the register of shareholders of the Company in order to reflect the above changes
and empowers and authorizes any Authorized Representative, each individually under his/her sole signature, to proceed
on behalf of the Company with the registration of the newly issued shares in the register of shareholders of the Company.

Sixth Resolution:

The Meeting resolves to create a pre-emption right on transfers of shares and therefore amend the article 10 of the
Articles which shall henceforth read as follows:

“ Art. 10.1. In case of a sole shareholder, the Company's shares held by the sole shareholder are freely transferable.

In the case of a plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may only be transferred in accordance
with articles 189 of the Law.

Art. 10.2. If a shareholder (the Offeror) wishes to transfer all (but not some or part only) of his/her/its shares in issue
from time to time, the Offeror shall, prior to making such transfer, give a notice in writing (a Transfer Notice) to the
other shareholders (the Offerees) informing them of the proposed transfer and setting out:

a) details of all the shares held by the Offeror (the Offered Shares);

b) details of the individual, partnership, corporation, limited liability company or partnership, unincorporated organi-
sation or association, trust (including the trustees thereof in their capacity as such) or other entity to whom the Offeror
intends to transfer the Offered Shares (the Transferee);

c) the price and other terms (the Offer Terms) on which the Offeror proposes to transfer the Offered Shares to the
Transferee;

d) an offer (the Offer) of the Offered Shares on the Offer Terms and inviting each of the Offerees to notify the Offeror
in writing within a period of twenty (20) business days (the Offer Period) whether he/she/it wishes to acquire all (but not
some or part only) of the Offered Shares on the Offer Terms (such notice being a Pre-Emption Notice).

If the Offerees deliver a Pre-Emption Notice to the Offeror within the Offer Period, the Offerees and the Offeror
shall be obliged to complete the transfer of all (but not some or part only) of the Offered Shares on the Offer Terms
within forty (40) business days from the delivery of the Pre-Emption Notice to the Offeror. The Offered Shares shall be
allocated on a pro rata basis amongst the Offerees having exercised the Pre-Emption hereinabove.

If no Pre-Emption Notice is delivered to the Offeror within the Offer Period, the Offeror may transfer all (but not
some or part only) of the Offered Shares to the Transferee for a price and on terms which are not more favourable for
the Transferee than the Offer Terms, within twenty (20) business days from the expiry of the Offer Period”.

Seventh Resolution:

The Meeting resolves to amend the article 19 of the Articles which shall henceforth read as follows:

“ Art. 19.1. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortization,
charges and provisions represents the net profit of the Company.

Every year, five per cent (5%) of the net profit shall be transferred to the legal reserve.
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This deduction ceases to be compulsory when the legal reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share
capital but shall be resumed until the reserve fund is entirely reconstituted if, at any time and for any reason whatever,
the ten percent (10%) threshold is no longer met.

The balance is at the disposal of the shareholders.

Art. 19.2. After the allocation of any profits to the statutory reserve account and subject to any mandatory provisions
of the Law, all further profits shall be distributed and paid as follows:

a) firstly, to PONITO until PONITO has received a total investor return equal to EUR 1,200,000.00 (one million two
hundred thousand Euros);

b) secondly, and provided that PONITO has received an aggregate investor return equal to EUR 1,200,000.00 (one
million two hundred thousand Euros), among the shareholders on a pro rata basis.”

Estimate of costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated to be approximately at EUR 2,600.-

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that at the request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English followed by a French version. At the request of the same appearing parties
and in case of divergences between the English and the French versions, the English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

This document having been read to the proxyholder of the appearing parties, who is known to the undersigned notary
by her surname, name, civil status and residence, the said proxyholder of the appearing parties signed the present deed
together with the undersigned notary.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mil quatorze, le dixième jour du mois d'avril.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

S'est tenue

une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) des associés (les Associés) de ADT-Lab S.à r.l., une société à
responsabilité limitée constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 7, rue Robert
Stümper, L-2557 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg (R.C.S. Luxembourg) sous le numéro B 172701 et ayant un capital social de dix-sept mille cinq
cents Euros (EUR 17.500,-) (la Société). La Société a été constituée le 12 novembre 2012 suivant un acte de Maître Henri
Hellinckx, prénommé, publié le 11 décembre 2012 au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro
2996 page 143789. Les statuts de la Société ont été modifiés la dernière fois le 03 avril 2014 suivant un acte du Maître
Henri Hellinckx, prénommé, non encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Ont comparu:

1. M. Hubert Zieseniss, né le 16 avril 1941 à New-York, Etats-Unis d'Amérique, ayant son adresse au 7, rue Scheffer,
F-75116 Paris, France,

ici représentée par Annick Braquet, employée privé, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé; et

2. Mme Aude Zieseniss, née le 18 septembre 1950 à Ploudaniel, France, ayant son adresse au 7, rue Scheffer, F-75116
Paris, France,

ici représentée par Annick Braquet, employée privé, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé le 31 mars 2014.

Lesdites procurations, après avoir été signées ne varietur par le mandataire des parties comparantes ainsi que par le
notaire soussigné, resteront annexées au présent acte notarié pour être soumises ensemble aux formalités de l'enregis-
trement.

Lesquelles parties comparantes, représentées tel que décrit ci-dessus, ont requis le notaire soussigné d'acter que:

I. dix-sept mille cinq cents (17.500) parts sociales de la Société ayant une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-) par part
sociale, représentant l'entièreté du capital social votant de la Société d'un montant de dix-sept mille cinq cents Euros
(EUR 17.500,-) sont dûment représentées à cette Assemblée, laquelle est partant régulièrement constituée et peut déli-
bérer sur les points de l'ordre du jour, reproduit ci-après;

II. l'ordre du jour de l'Assemblée est le suivant:

1. Renonciation aux formalités de convocation.

2. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de huit mille sept cent cinquante Euros (EUR 8.750,-)
dans le but de porter le capital social de la Société de son montant actuel de dix-sept mille cinq cents Euros (EUR 17.500,-),
représenté par dix-sept mille cinq cents (17.500) parts sociales, chacune ayant une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-)
à vingt-six mille deux cent cinquante Euros (EUR 26.250,-), par l'émission de huit mille sept cent cinquante (8.750) nou-
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velles parts sociales de la Société chacune ayant une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-), lesquelles ont les mêmes droits
et obligations que ceux attachés aux parts sociales existantes.

3. Souscription à et libération de l'augmentation du capital social tel que spécifié au point 2 ci-dessus par un paiement
en numéraire et un apport en nature d'un montant total de un million deux cents mille Euros (EUR 1.200.000,-) qui sera
affecté au compte capital social nominal de la Société et au compte prime d'émission de la Société.

4. Modification subséquente de l'article 6 des statuts de la Société (les Statuts) afin de refléter l'augmentation du capital
social adoptée au point 2 ci-dessus.

5. Modification du registre des associés de la Société afin de refléter les modifications ci-dessus avec pouvoir et autorité
donnée à tout gérant de la Société et à tout employé de Headstart S.à r.l. (chacun un Représentant Autorisé), chacun
individuellement avec sa signature unique, pour procéder pour le compte de la Société à l'enregistrement des parts sociales
nouvellement émises dans le registre des associés de la Société.

6. Modification de l'article 10 des Statuts.

7. Modification de l'article 19 des Statuts.

8. Divers.

III. les Associés ont pris unanimement les résolutions suivantes:

Première Résolution:

L'intégralité du capital social votant de la Société étant représenté à la présente Assemblée, l'Assemblée renonce aux
formalités de convocation, les associés représentés se considérant comme dûment convoqués et déclarant avoir une
parfaite connaissance de l'ordre du jour, qui leur a été communiqué au préalable.

Deuxième Résolution:

L'Assemblée décide d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de huit mille sept cent cinquante Euros
(EUR 8.750,-) dans le but de porter le capital social de la Société de son montant actuel de dix-sept mille cinq cents Euros
(EUR 17.500,-), représenté par dix-sept mille cinq cents (17.500) parts sociales, chacune ayant une valeur nominale d'un
Euro (EUR 1,-) à vingt-six mille deux cents cinquante Euros (EUR 26.250,-), par l'émission de huit mille sept cent cinquante
(8.750) nouvelles parts sociales de la Société chacune ayant une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-), lesquelles ont les
mêmes droits et obligations que ceux attachés aux parts sociales existantes.

Troisième Résolution:

L'Assemblée décide d'accepter et d'enregistrer la souscription suivante ainsi que la libération intégrale de l'augmen-
tation du capital comme suit:

Souscription - Libération

PONITO S.A., une société anonyme, régie par les lois des British Virgin Islands, ayant son siège social au 90, Main
Street, P.O. Box 3099, Road Town, Tortola, British Virgin Islands, enregistrée auprès du registre de commerce des British
Virgin Islands sous le numéro 1597052, (PONITO),

ici représentée par Annick Braquet, employée privé, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing,

déclare qu'elle souscrit à huit mille sept cent cinquante (8.750) parts sociales nouvelles et libère entièrement lesdites
parts sociales par un paiement en numéraire d'un montant de sept cent cinquante mille Euros (EUR 750.000,-) et par un
apport en nature consistant en une créance d'un montant de quatre cent cinquante mille Euros (EUR 450.000,-) (la
Créance) que PONITO détient contre la Société.

Le paiement en numéraire et la contribution en nature de la Créance à la Société seront affectés comme suit:

(i) un montant de huit mille sept cent cinquante Euros (EUR 8.750.-) au compte capital social nominal de la Société;
et

(ii) le surplus d'un montant de un million cent quatre-vingt-onze mille deux cent cinquante Euros (EUR 1.191.250.-)
au compte prime d'émission de la Société.

Le paiement en numéraire est désormais à la libre disposition de la Société dont la preuve a été apportée au notaire
soussigné par un certificat de blocage.

L'évaluation de la contribution en nature de la Créance est documentée entre autres par (i) les comptes intérimaires
de la Société au 8 avril 2014 signés pour approbation par la gérance de la Société et (ii) un certificat émis à la date des
présentes par la gérance de PONITO et pris en considération et approuvé par la gérance de la Société. Il résulte de ce
certificat que, à la date dudit certificat:

- les comptes intérimaires ci-joint en date du 7 avril 2014 (les Comptes Intérimaires) montrent une Créance d'un
montant d'au moins quatre cents cinquante mille Euros (EUR 450.000.-) payable par la Société à PONITO;

- PONITO détient la Créance, est le seul ayant-droit de la Créance et possède le pouvoir de disposer de la Créance;

- la Créance est certaine et deviendra liquide et exigible à sa date d'échéance sans déduction aucune;
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- fondée sur les principes comptables généralement acceptés, la Créance apportée à la Société est, suivant les Comptes
Intérimaires, d'au moins quatre cent cinquante mille Euros (EUR 450.000,-) et depuis la date des Comptes Intérimaires,
aucun changement matériel ne s'est produit qui aurait pu déprécier la valeur de l'apport fait à la Société;

- la Créance apportée à la Société est librement cessible par PONITO à la Société et n'est sujette à aucune restriction
ou grevée d'aucun nantissement ou gage ou toute autre sûreté qui pourrait limiter sa cession ou réduire sa valeur; et

- toutes les formalités afin de céder la propriété légale de la Créance à la Société ont été ou seront accomplies par
PONITO dès réception d'une copie certifiée de l'acte notarié documentant l'apport de la Créance de PONITO à la
Société et immédiatement après l'apport de la Créance de PONITO à la Société, la Société deviendra le seul propriétaire
de la Créance laquelle sera éteinte par voie de confusion conformément et pour les besoins de l'article 1300 du code
civil luxembourgeois.

Quatrième Résolution:

En conséquence des résolutions qui précèdent, l'Assemblée décide de modifier l'article 6 des Statuts afin de refléter
les modifications ci-dessus et décide que cet article aura désormais la teneur suivante:

« Art. 6. Le capital social de la Société s'élève à EUR 26.250,00 (vingt-six mille deux cent cinquante Euros) représenté
par 26.250 (vingt-six mille deux cent cinquante) parts sociales d'une valeur nominale de EUR 1,00 (un Euro) chacune.

La Société peut racheter ses propres parts sociales dans les limites prévues par la Loi et les Statuts.»

Cinquième Résolution:

L'Assemblée décide de modifier le registre des associés de la Société afin de refléter les modifications ci-dessus et
donne pouvoir et autorité à tout Représentant Autorisé, chacun individuellement avec sa signature unique, pour procéder
pour le compte de la Société à l'enregistrement des parts sociales nouvellement émises dans le registre des associés de
la Société.

Sixième Résolution:

L'Assemblée décide de créer un droit de préemption sur les transferts de parts sociales et décident donc de modifier
l'article 10 des Statuts qui aura désormais la teneur suivante:

« Art. 10.1. Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé, les parts sociales détenues par celui-ci sont librement
transmissibles.

Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont transmissibles
que conformément à l'article 189 de la Loi.

Art. 10.2. Si un associé (l'Offrant) souhaite céder l'intégralité (et non pas seulement une partie) de ses parts sociales
émises de temps à autre, l'Offrant devra, avant d'effectuer une telle cession, donner un avis écrit (un Avis de Cession)
aux autres associés (les Destinataires de l'Offre) les informant de la cession envisagée et fixant:

a) les détails de toutes les parts sociales détenus par l'Offrant (les Parts Sociales Offertes);

b) les détails de l'individu, du partenariat, la corporation, la société anonyme ou la société à responsabilité limitée,
l'organisation non incorporée ou association, trust (y compris les trustees dans leur capacité en tant que tel) ou tout
autre entité à qui l'Offrant a l'intention de transférer les Parts Sociales Offertes (le Cessionnaire);

c) le prix et les autres termes (les Termes de l'Offre) selon lesquels l'Offrant proposent la cession des Parts Sociales
Offertes au Cessionnaire;

d) une offre (l'Offre) des Parts Sociales Offertes selon les Termes de l'Offre et invitant chacun des Destinataires de
l'Offre à aviser l'Offrant par écrit dans un délai de vingt (20) jours ouvrables (la Période de l'Offre) s'il/elle désire acquérir
l'intégralité (et non pas seulement une partie) des Parts Sociales Offertes selon les Termes de l'Offre (un tel écrit étant
un Avis de Préemption).

Si les Destinataires de l'Offre fournissent un Avis de Préemption à l'Offrant durant la Période de l'Offre, les Destina-
taires de l'Offre et l'Offrant seront tenus de concrétiser la cession de l'intégralité (et non pas seulement une partie) des
Parts Sociales Offertes selon les Termes de l'Offre dans un délai de quarante (40) jours ouvrables à compter de la
délivrance de l'Avis de Préemption à l'Offrant. Les Parts Sociales Offertes seront affectées au pro rata entre les Desti-
nataires de l'Offre ayant exercé la Préemption ci-dessus.

Si aucun Avis de Préemption n'est communiqué à l'Offrant pendant la Période de l'Offre, l'Offrant pourra céder
l'intégralité (et non pas seulement une partie) des Parts Sociales Offertes au Cessionnaire pour un prix et selon des termes
qui ne sont pas plus favorable au Cessionnaire que les Termes de l'Offre, dans un délai de vingt (20) jours ouvrables à
compter de l'expiration de la Période de l'Offre.

Septième Résolution:

L'Assemblée décide de modifier l'article 19 des Statuts qui aura désormais la teneur suivante:

« Art. 19.1. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges, amortissements
et provisions, constitue le bénéfice net de la Société.
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Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net sont affectés à la réserve légale.

Ces prélèvements cessent d'être obligatoires lorsque la réserve légale atteint dix pour cent (10%) du capital social,
mais doivent être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds
de réserve se trouve entamé.

Le solde est à la disposition des associés.

Art. 19.2. Après l'affectation de tous les bénéfices au compte de réserve statutaire et sous réserve de toutes dispo-
sitions obligatoires de la Loi, tous les bénéfices supplémentaires seront distribués et versés comme suit:

a) premièrement, à PONITO jusqu'à ce que PONITO ait reçu un retour sur investissement total égal à EUR
1.200.000,00 (un million deux cents mille Euros);

b) deuxièmement, à condition que PONITO a reçu le retour sur investissement total égal à EUR 1.200.000,00 (un
million deux cents mille Euros), au pro rata entre les associés.»

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
en raison du présent acte, sont estimés approximativement à la somme de EUR 2.600.-

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête des parties comparantes, le présent acte
a été établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête de ces mêmes parties comparantes et en cas de divergence
entre les versions anglaise et française, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé, date qu'en tête des présentes à Luxembourg.

Et après lecture faite au mandataire des parties comparantes, connu du notaire soussigné par son nom, prénom usuel,
état civil et demeure, ledit mandataire des parties comparantes a signé avec le notaire soussigné le présent acte.

Signé: A. BRAQUET et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 11 avril 2014. Relation: LAC/2014/17391. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur ff. (signé): C. FRISING.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 28 avril 2014.

Référence de publication: 2014059767/336.

(140068929) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.

Bod S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 186.525.

STATUTS

L'an deux mille quatorze, le quinzième jour du mois d'avril;

Pardevant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

ONT COMPARU:

1) La société anonyme, qualifiée comme société de gestion de patrimoine familial, régie par les lois du Grand-Duché
de Luxembourg “TOPHET S.A., SPF”, établie et ayant son siège social à L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon, inscrite
au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 28710,

ici dûment représentée par un de ses administrateurs, savoir Madame Nathalie PRIEUR, qualifiée ci-après.

2) La société anonyme, qualifiée comme société de gestion de patrimoine familial, régie par les lois du Grand-Duché
de Luxembourg “SIDFORD S.A., SPF”, établie et ayant son siège social à L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 44466,

ici dûment représentée par deux de ses administrateurs, savoir:

- Madame Nathalie PRIEUR, expert fiscal, demeurant professionnellement à L-1140 Luxembourg, 45-47, route d’Arlon,
et

- Monsieur Jeannot DIDERRICH, expert-comptable, demeurant professionnellement à L-1140 Luxembourg, 45-47,
route d'Arlon.

Lesquelles parties comparantes, représentées comme dit ci-avant, ont requis le notaire instrumentant d’arrêter les
statuts d’une société anonyme, qualifiée comme société de gestion de patrimoine familial, en abrégé “SPF”, qu'elles dé-
clarent constituer entre elles et dont les statuts ont été arrêtés comme suit:

Titre I er . Définitions

“Loi”: signifie les dispositions de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales;
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“Loi SPF”: signifie les dispositions de la loi du 11 mai 2007 concernant la création d’une société de gestion de patrimoine
familial (“SPF”);

“Statuts”: signifie les statuts de la Société.

Titre II. Nom - Durée- Objet - Siège social

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes, par les souscripteurs et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions
ci-après créées, une société anonyme sous la dénomination de “BOD S.A. SPF” (ci-après la “Société”), qualifiée comme
société de gestion de patrimoine familial au sens de la Loi SPF et régie par les dispositions légales afférentes ainsi que par
les présents Statuts.

Art. 2. La durée la de Société est illimitée.

Art. 3. La Société a pour objet exclusif l’acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d’actifs financiers tels que
définis à l’article 2 de la Loi SPF relative à la création d’une société de gestion de patrimoine familial (“SPF”), à l’exclusion
de toute activité commerciale.

Par actifs financiers au sens de la Loi, il convient d’entendre:
(i) les instruments financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière, et
(ii) les espèces et avoirs de quelque nature que ce soit détenus en compte.
La Société n’est admise à détenir une participation dans une société qu'à la condition de ne pas s’immiscer dans la

gestion de ces sociétés.
Dans le cadre de son activité, la Société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter

caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.

Art. 4. Le siège social est établi dans la commune de Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).
Le siège social de la Société pourra être transféré à tout autre endroit dans les limites de la commune du siège social

par une simple décision du conseil d'administration ou de l’administrateur unique.
Il peut-être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une décision de l’actionnaire unique

ou, en cas de pluralité d'actionnaires, de l’assemblée des actionnaires délibérant comme en matière de modification des
statuts.

Par simple décision du conseil d'administration, la Société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges
administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l’étranger.

Titre III. Capital social - Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à cent vingt mille euros (120.000,- EUR), représenté par cent vingt (120) actions d'une
valeur nominale de mille euros (1.000,-EUR) chacune.

Les actions sont détenues par les investisseurs plus amplement définis ci-après.
Est considéré comme investisseur éligible au sens de la Loi:
a) une personne physique agissant dans le cadre de la gestion de son patrimoine privé ou
b) une entité patrimoniale agissant exclusivement dans l’intérêt du patrimoine privé d’une ou de plusieurs personnes

physiques ou
c) un intermédiaire agissant pour le compte d’investisseurs visés sub a) ou b) du présent paragraphe.
Chaque investisseur doit déclarer par écrit cette qualité à l’attention du domiciliataire ou, à défaut, des dirigeants de

la SPF.
Les titres émis par une SPF ne peuvent faire l’objet d'un placement public ou être admis à la cotation d'une bourse de

valeur.
Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision de l’assemblée générale des actionnaires statuant comme

en matière de modification des Statuts.
La Société peut, aux conditions et aux termes prévus par la Loi racheter ses propres actions.

Art. 6. Les actions de la Société sont nominatives ou au porteur ou pour partie nominatives et pour partie au porteur
au choix des actionnaires, sauf dispositions contraires de la Loi.

Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives, dont tout actionnaire pourra prendre connaissance. Ce
registre contiendra les indications prévues à l’article 39 de la Loi. La propriété des actions nominatives s'établit par une
inscription sur ledit registre.

Des certificats constatant ces inscriptions au registre seront délivrés, signés par deux administrateurs ou, si la Société
n'a qu'un seul administrateur, par cet administrateur.

La Société pourra émettre des certificats représentatifs d'actions au porteur. Les actions au porteur porteront les
indications prévues par l’article 41 de la Loi et seront signées par deux (2) administrateurs ou, si la Société n'a qu'un seul
administrateur, par cet administrateur.

La signature peut être soit manuscrite, soit imprimée, soit apposée au moyen d’une griffe.
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Toutefois l’une des signatures peut être apposée par une personne déléguée à cet effet par le conseil d'administration.
En ce cas, elle doit être manuscrite.

Une copie certifiée conforme de l’acte conférant à cet effet délégation à une personne ne faisant pas partie du conseil
d'administration, sera déposée préalablement conformément à l’article 9, §§ 1 et 2 de la Loi.

La Société ne reconnaît qu'un propriétaire par action; si la propriété de l’action est indivise, démembrée ou litigieuse,
les personnes invoquant un droit sur l’action devront désigner un mandataire unique pour présenter l’action à l’égard de
la Société. La Société aura le droit de suspendre l’exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne
ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

Titre IV. Assemblées générales des actionnaires - Décisions de l'actionnaire unique

Art. 7. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera tous les actionnaires de la
Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
Société. Lorsque la Société compte un actionnaire unique, il exerce les pouvoirs dévolus à l’assemblée générale.

L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration. Elle peut l’être également sur demande d'action-
naires représentant un dixième au moins du capital social.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra le 3 ème lundi du mois de mai à 16.00 heures au siège
social de la Société ou à tout autre endroit qui sera fixé dans l’avis de convocation.

Si ce jour est un jour férié légal, l’assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable qui suit.

D'autres assemblées des actionnaires pourront se tenir aux heure et lieu spécifiés dans les avis de convocation.

Les quorum et délais requis par la Loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des actionnaires
de la Société, dans la mesure où il n'est pas autrement disposé dans les présents Statuts.

Toute action donne droit à une voix. Tout actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en dési-
gnant par écrit, par câble, télégramme, télex ou téléfax une autre personne comme son mandataire.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la Loi ou les Statuts, les décisions d'une assemblée des
actionnaires dûment convoquée sont prises à la majorité simple des votes des actionnaires présents ou représentés.

Le conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part
à toute assemblée des actionnaires.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent connaître
l’ordre du jour, l’assemblée pourra se tenir sans avis de convocation préalables.

Les décisions prises lors de l’assemblée sont consignées dans un procès-verbal signé par les membres du bureau et
par les actionnaires qui le demandent. Si la Société compte un actionnaire unique, ses décisions sont également écrites
dans un procès-verbal.

Tout actionnaire peut participer à une réunion de l’assemblée générale par visioconférence ou par des moyens de
télécommunication permettant son identification.

Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant la participation effective à l’assemblée,
dont les délibérations sont retransmises de façon continue. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une
présence en personne à une telle réunion.

Titre V. Conseil d'administration

Art. 9. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, qui n'ont pas
besoin d'être actionnaires de la Société.

Toutefois, lorsque la Société est constituée par un actionnaire unique ou que, à une assemblée générale des action-
naires, il est constaté que celle-ci n’a plus qu'un actionnaire unique, la composition du conseil d’administration peut être
limitée à un (1) membre jusqu'à l’assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l’existence de plus d’un action-
naire.

Les administrateurs seront élus par l’assemblée générale des actionnaires qui fixe leur nombre, leurs émoluments et
la durée de leur mandat. Les administrateurs sont élus pour un terme qui n'excédera pas six (6) ans, jusqu'à ce que leurs
successeurs soient élus.

Les administrateurs seront élus à la majorité des votes des actionnaires présents ou représentés.

Tout administrateur pourra être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l’assemblée générale des
actionnaires.

Au cas où le poste d'un administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, cette vacance
peut être temporairement comblée jusqu'à la prochaine assemblée générale, aux conditions prévues par la Loi.

Art. 10. Le conseil d'administration devra choisir en son sein un président et pourra également choisir parmi ses
membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera
en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et des assemblées générales des
actionnaires.
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Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans
l’avis de convocation.

Le président présidera toutes les assemblées générales des actionnaires et les réunions du conseil d'administration;
en son absence l’assemblée générale ou le conseil d'administration pourra désigner à la majorité des personnes présentes
à cette assemblée ou réunion un autre administrateur pour assumer la présidence pro tempore de ces assemblées ou
réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l’avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l’assentiment de chaque
administrateur par écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire.
Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil d'administration se tenant à une heure et un
endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil d'administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit ou
par câble, télégramme, télex ou téléfax un autre administrateur comme son mandataire.

Un administrateur peut représenter plusieurs de ses collègues.

Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration par visioconférence ou par des moyens
de télécommunication permettant son identification.

Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant une participation effective à la réunion du
conseil dont les délibérations sont retransmises de façon continue. La participation à une réunion par ces moyens équivaut
à une présence en personne à une telle réunion. La réunion tenue par de tels moyens de communication à distance est
réputée se tenir au siège de la Société.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins des administrateurs est
présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à cette réunion. En cas
de partage des voix, le président du conseil d’administration aura une voix prépondérante.

Le conseil d'administration pourra, à l’unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-
bation au moyen d'un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout autre
moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-verbal
faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 11. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil d'administration seront signés par le président ou, en
son absence, par le vice-président, ou par deux administrateurs. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à
servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou par deux administrateurs. Lorsque le conseil d’administration
est composé d’un seul membre, ce dernier signera.

Art. 12. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l’intérêt de la Société.

Tous pouvoirs que la Loi ou ces Statuts ne réservent pas expressément à l’assemblée générale des actionnaires sont
de la compétence du conseil d'administration.

Lorsque la Société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.

La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,
conformément à l’article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au
conseil l’obligation de rendre annuellement compte à l’assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué.

La Société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 13. La Société sera engagée (i) par la signature collective de deux (2) administrateurs, (ii) par la signature individuelle
de l’administrateur-délégué ou (iii) par la seule signature de toute(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs
de signature auront été délégués par le conseil d'administration.

Lorsque le conseil d’administration est composé d’un (1) seul membre, la Société sera valablement engagée, en toutes
circonstances et sans restrictions, par la signature individuelle de l’administrateur unique.

Titre VI. Surveillance de la société

Art. 14. Les opérations de la Société seront surveillées par un (1) ou plusieurs commissaires aux comptes qui n'ont
pas besoin d'être actionnaire.

L'assemblée générale des actionnaires désignera les commissaires aux comptes et déterminera leur nombre, leurs
rémunérations et la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six (6) années.
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Titre VII. Exercice social - Bilan

Art. 15. L'exercice social commencera le 1 er janvier de chaque année et se terminera le 31 décembre de la même
année.

Art. 16. Sur le bénéfice annuel net de la Société il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve
légale; ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque et tant que la réserve aura atteint dix pour cent (10%) du capital
social, tel que prévu à l’article 5 de ces Statuts, ou tel qu'augmenté ou réduit en vertu de ce même article 5.

L'assemblée générale des actionnaires déterminera, sur proposition du conseil d'administration, de quelle façon il sera
disposé du solde du bénéfice annuel net.

Des acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la Loi.

Titre VIII. Liquidation

Art. 17. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs
(qui peuvent être des personnes physiques ou morales) nommés par l’assemblée générale des actionnaires qui déterminera
leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Titre IX. Modification des statuts

Art. 18. Les Statuts pourront être modifiés par une assemblée générale des actionnaires statuant aux conditions de
quorum et de majorité prévues par l’article 67-1 de la Loi.

Titre X. Dispositions finales - Loi applicable

Art. 19. Toutes les questions qui ne sont pas régies par les présents Statuts seront régies par la Loi et la Loi SPF.

Dispositions transitoires

1. Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2014.

2. La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en 2015.

Souscription - Libération

Les Statuts ayant ainsi été arrêtés, les cent vingt (120) actions ont été souscrites comme suit:
1) La société “TOPHET S.A., SPF”, pré-désignée, soixante actions, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60
2) La société “SIDFORD S.A., SPF”, pré-désignée, soixante actions, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60
Total: cent vingt actions, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120

Toutes ces actions ont été libérées intégralement en numéraire, de sorte que la somme de cent vingt mille euros
(120.000,- EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire instru-
mentant, qui le constate expressément.

Déclaration

Le notaire instrumentaire déclare avoir vérifié l’existence des conditions énumérées à l’article 26 de la loi de 1915,
telle que modifiée, et en confirme expressément l’accomplissement.

Assemblée générale extraordinaire

Et à l’instant les parties comparantes pré-mentionnées, représentant l’intégralité du capital social, se sont constituées
en assemblée générale extraordinaire à laquelle elles se reconnaissent dûment convoquées, et après avoir constaté que
celle-ci était régulièrement constituée elles ont pris, à l’unanimité, les résolutions suivantes:

1. Le siège social est établi à L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon.

2. Le nombre des administrateurs est fixé à trois (3) et celui des commissaires aux comptes à un (1).

3. Sont appelés aux fonctions d'administrateurs:

a) Monsieur Jeannot DIDERRICH, expert-comptable, né à Ettelbruck (Grand-Duché de Luxembourg), le 27 mars 1973,
demeurant professionnellement à L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon;

b) Madame Nathalie PRIEUR, expert fiscal, née à Trèves (République Fédérale d'Allemagne), le 8 avril 1967, demeurant
professionnellement à L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon;

c) Monsieur Roland DE CILLIA, expert-comptable, né à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), le 16 mars 1968,
demeurant professionnellement à L-1140 Luxembourg, 45-47, route d’Arlon.

4. La société à responsabilité limitée “Benoy Kartheiser Management S.à r.l.”, en abrégé “BKM”, avec siège social à
L-1140 Luxembourg, 47, route d'Arlon, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B,
sous le numéro 33849, est nommée aux fonctions de commissaire aux comptes de la Société.

5. Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes prendront fin à l’issue de l’assemblée générale
ordinaire de 2019.
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Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison du présent acte, est évalué approximativement à mille cent cinquante euros.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ès-qualités qu'ils agissent, connus du notaire par noms,
prénoms usuels, états et demeures, lesdits comparants ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: N. PRIEUR, J. DIDERRICH, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 22 avril 2014. LAC/2014/18582. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 6 mai 2014.

Référence de publication: 2014059844/253.

(140069615) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.

Association de Participants Holding S.A.-SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Fa-
milial.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 22.753.

L’an deux mille quatorze, le vingt-deux avril.

Par-devant Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem (Luxembourg).

S’est réunie

l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «ASSOCIATION DE PARTICIPANTS
HOLDING S.A.-SPF», ayant son siège social ayant son siège social au 12, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, inscrite
au Registre de Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg, section B sous le numéro 22753, constituée suivant acte
notarié en date du 29 mars 1985, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 144 du 30 mai
1985 et dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu suivant acte reçu par le notaire soussigné en date du 22 janvier
2009, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 696 du 31 mars 2009.

L’assemblée est ouverte sous la présidence de Monsieur Alain GEURTS, employé privé, avec adresse professionnelle
à Luxembourg.

Le Président désigne comme secrétaire Monsieur Marc BESCH, employé privé, avec adresse professionnelle à Lu-
xembourg.

L'assemblée choisit comme scrutateur Madame Frédérique MIGNON, employée privée, avec adresse professionnelle
à Luxembourg.

Les actionnaires présents ou représentés à la présente assemblée ainsi que le nombre d’actions possédées par chacun
d’eux ont été portés sur une liste de présence, signée par les actionnaires présents et par les mandataires de ceux
représentés, et à laquelle liste de présence, dressée par les membres du bureau, les membres de l’assemblée déclarent
se référer.

Ladite liste de présence, après avoir été signée «ne varietur» par les membres du bureau et le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte avec lequel elle sera enregistrée.

Resteront pareillement annexées au présent acte, avec lequel elles seront enregistrées, les procurations émanant des
actionnaires représentés à la présente assemblée, signées «ne varietur» par les comparants et le notaire instrumentant.

La Présidente expose et l’assemblée constate:

A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

1.- Dissolution anticipée de la Société.

2.- Nomination d’un Liquidateur et fixation de ses pouvoirs.

3.- Décharge aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes.

B) Que la présente assemblée réunissant l’intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu’elle est constituée, sur les objets portés à l’ordre du jour.

C) Que l’intégralité du capital social étant représentée, il a pu être fait abstraction des convocations d’usage, les
actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance
de l’ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Ensuite l’assemblée aborde l’ordre du jour et, après en avoir délibéré, prend à l’unanimité les résolutions suivantes:
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Première résolution

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires DECIDE la dissolution anticipée de la Société et prononce sa
mise en liquidation à compter de ce jour.

Deuxième résolution

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires décide de nommer comme seul liquidateur de la Société:

la société «LG Management S.à r.l.», une société à responsabilité limitée, établie et ayant son siège social au 7 rue
Portland, L-4281 Esch-sur-Alzette (R.C.S. Luxembourg, section B numéro 156639).

Le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148 bis de la loi coordonnée sur les Sociétés
Commerciales. Il peut accomplir les actes prévus à l’article 145 sans devoir recourir à l’autorisation de l’Assemblée
Générale dans les cas où elle est requise.

Il peut dispenser le conservateur des hypothèques de prendre inscription d’office; renoncer à tous droits réels, privi-
lèges, hypothèques, actions résolutoires, donner mainlevée, avec ou sans paiement, de toutes inscriptions privilégiées ou
hypothécaires, transcriptions, saisies, oppositions ou autres empêchements.

Le liquidateur est dispensé de dresser inventaire et peut s’en référer aux écritures de la société.

Il peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer à un ou plusieurs mandataires
telle partie de ses pouvoirs qu’il détermine et pour la durée qu’il fixera.

Troisième résolution

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires décide d’accorder pleine et entière décharge aux Administrateurs
et au Commissaire aux Comptes de ladite société actuellement en fonction pour l’accomplissement de leurs mandats
respectifs jusqu’à ce jour.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

Et après lecture et interprétation donnée par le notaire, les comparants prémentionnés ont signé avec le notaire
instrumentant le présent procès-verbal.

Signé: A. GEURTS, M. BESCH, F. MIGNON, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 25 avril 2014. Relation: EAC/2014/5816. Reçu douze Euros (12.- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2014059799/70.

(140069082) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.

ChaoriSky Solar Energy S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 30.011.800,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 163.085.

In the year two thousand fourteen, on the fourth day of the month of April.

Before Us, Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared:

HongKong Chaori Solar Energy Science & Technology Co., Limited, a private company governed by the laws of Hong
Kong, having its registered office at Unit E, 15/F, Cheuk Nang Plaza 250 Hennessy Road, Wanchai Hong Kong, registered
at the Registrar of Companies of Hong Kong under company number 1555961 owning the entire share capital of the
Company (the “Sole Shareholder”);

here represented by Mrs. Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, residing professionally 5, rue Zenon Bernard, Esch-
sur-Alzette, Grand-Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal.

The said proxy, initialled “ne varietur” by the appearing party and the notary, will remain attached to the present deed
to be filed at the same time with the registered authorities.

The appearing party declares being the sole shareholder of ChaoriSky Solar Energy S.à r.l., a société à responsabilité
limitée, duly incorporated and existing under the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg, having its registered office
25A Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, registered with Luxembourg Trade and Companies' Register under number
B 163085 (the “Company”) and incorporated by a deed of the undersigned notary, dated 7 July 2011 and published in
the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the “Mémorial”) number 2585 from October 25 th , 2011 (the
“Articles”). The Articles have been amended several times as follows:

- by a deed of the undersigned notary, dated October 24 th , 2011 and published in the Mémorial, number 3100 of
December 16 th , 2011;
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- by a deed of the undersigned notary, dated November 3 rd , 2011 and published in the Mémorial, number 17 of
January 3 rd , 2012;

- by a deed of the undersigned notary, dated November 21 rd , 2011 and published in the Mémorial, number 313 of
February 6 th , 2012;

- by a deed of the undersigned notary, dated December 8 rd , 2011 and published in the Mémorial, number 538 of
February 29 th , 2012;

- by a deed of the undersigned notary, dated December 15 rd , 2011 and published in the Mémorial, number 868 of
April 3 rd , 2012; and

- the last time by a deed of the undersigned notary dated June 29 th , 2012 and published in the Mémorial, number
2132 of August 28 th ,2012.

The appearing parties, represented as above mentioned, therefore declare that the present meeting is validly consti-
tuted and, having recognized to be fully informed of the resolutions to be taken on the basis of the following agenda:

Agenda

1. To modify the provisions of the Articles of the Company regarding the corporate object by adding the following
wording: “the construction and operation of a power plant”;

2. To amend the first paragraph of the Article 2 of the Articles as following:

“The objects of the Company are (a) the acquisition and holding of participating interests, in any form whatsoever, in
Luxembourg and/or in foreign undertakings, as well as the administration, development and management of such holdings
and (b) the investment in, the acquisition and the disposal of and the retaining by any means (including but not limited to
acquisition, assignments, sub-participations, credit derivatives, guarantees or otherwise) of loans, bonds and other debt
instruments, shares, warrants and other equity instruments or rights, including without limitation, any kind of shares,
notes, debentures, convertible securities and swaps and other derivative instruments, any combination of the foregoing,
in each case whether readily marketable or not, and obligations (including but not limited to synthetic securities obliga-
tions) and (c) the construction and operation of a power plant.”

The appearing party has requested the undersigned notary to document the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder RESOLVED to modify the provisions of the Articles of the Company regarding the corporate
object by adding the following wording: “the construction and operation of a power plant”;

Second resolution

The Sole Shareholder RESOLVED to amend the first paragraph of the Article 2 of the Articles as following:

“The objects of the Company are (a) the acquisition and holding of participating interests, in any form whatsoever, in
Luxembourg and/or in foreign undertakings, as well as the administration, development and management of such holdings
and (b) the investment in, the acquisition and the disposal of and the retaining by any means (including but not limited to
acquisition, assignments, sub-participations, credit derivatives, guarantees or otherwise) of loans, bonds and other debt
instruments, shares, warrants and other equity instruments or rights, including without limitation, any kind of shares,
notes, debentures, convertible securities and swaps and other derivative instruments, any combination of the foregoing,
in each case whether readily marketable or not, and obligations (including but not limited to synthetic securities obliga-
tions) and (c) the construction and operation of a power plant.”

Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges in any form whatsoever incumbent to the Company and charged to it
by reason of the present deed are assessed at one thousand three hundred euro (EUR 1,300.-).

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the appearing person,
the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person and in
case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Esch/Alzette on the date stated at the beginning of this document.

The deed having been read to the appearing person, known to the notary by name, first name, civil status and residence,
the said appearing person signed together with the notary, the present original deed.

Suite la version française du texte qui précède

En l’an deux mille quatorze, le quatre avril,

Devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg,

A comparu:
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HongKong Chaori Solar Energy Science & Technology Co., Limited, une société privée constituée sous les lois de
Hong Kong, ayant son siège social à Unit E, 15/F, Cheuk Nang Plaza 250 Hennessy Road, Wanchai, Hong Kong, enregistrée
auprès du Registre des Sociétés de Hong Kong sous le numéro de société 1555961 («l’Associé Unique»).

Représenté par Mme. Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privé, demeurant professionnellement à 5, rue
Zenon Bernard, Esch-sur-Alzette, Grand-Duché du Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentaire, restera annexée
au présent acte aux fins d’enregistrement.

La comparante est l’Associé Unique de ChaoriSky Solar Energy S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée
et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant un capital social de trente million onze mille huit cent
Euros (30,011,800,- EUR), ayant son siège social au 25A Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, et enregistrée auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B163 085 (la «Société»), et constituée par un
acte du notaire instrumentant, en date du 7 juillet 2011 et publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le
«Mémorial») numéro 2585 du 25 octobre 2011 (les «Statuts»). Les Statuts ont été modifiés plusieurs fois comme décris
ci-dessous:

- au terme d'un acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 24 octobre 2011, et publié au Mémorial numéro
3100 du 16 décembre 2011;

- au terme d'un acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 3 novembre 2011, et publié au Mémorial numéro
17 du 3 janvier 2012;

- au terme d'un acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 21 novembre 2011, et publié au Mémorial numéro
313 du 6 février 2012;

- au terme d'un acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 8 décembre 2011, et publié au Mémorial numéro
538 du 29 février 2012;

- au terme d'un acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 15 décembre 2011 et publié au Mémorial 868 du
3 avril 2012; et

- pour la dernière fois aux termes d'un acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 29 juin, 2012 et publié au
Mémorial 2132 du 28 août 2012.

La comparante, représentée comme mentionné ci-dessus, déclare donc que la réunion est bien constituée et, ayant
reconnu pour être entièrement informée des résolutions à être prises conformément à l’ordre du jour suivant:

Ordre de jour

1. Modifier les dispositions des statuts de la Société concernant l’objet de la Société en ajoutant le texte suivant: "la
construction et l’exploitation d'une centrale électrique";

2. Modifier le premier paragraphe de l’article 2 des Statuts de la façon suivante:

«Les objets de la Société sont (a) l’acquisition et la détention de participations, sous quelque forme que ce soit, dans
toutes entreprises luxembourgeoises et/ou étrangères, ainsi que la gestion et la mise en valeur de ces participations, (b)
l’investissement, l’acquisition, la disposition et la détention par tous moyens (y compris, mais sans être limité à, par
acquisition, sub-participation, actes de cession, dérivés de crédit, garanties ou autrement) des prêts, obligations et autres
instruments de dettes, actions, warrants et autres titres ou droits similaires, incluant sans que cette liste soit limitative,
des actions, des intérêts, des obligations, des titres représentant des dettes, des actions préférentielles, des obligations
convertibles et des swaps et d’autres produits dérivés, ainsi que la combinaison de ce qui précède, dans chaque cas qu'ils
soient on non facilement négociables, et des obligations (incluant, sans que ceci soit limitatif, les obligations de couvertures
synthétiques) et (c) la construction et l’exploitation d'une centrale électrique.»

La partie comparante a requis le notaire soussigné de documenter les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique DECIDE de modifier les dispositions des statuts de la Société en ce qui concerne l’objet de la Société
en ajoutant le texte suivant: "la construction et l’exploitation d'une centrale électrique";

Deuxième résolution

L'Associé Unique DECIDE de modifier le premier paragraphe de l’article 2 des Statuts de la façon suivante:

«Les objets de la Société sont (a) l’acquisition et la détention de participations, sous quelque forme que ce soit, dans
toutes entreprises luxembourgeoises et/ou étrangères, ainsi que la gestion et la mise en valeur de ces participations, (b)
l’investissement, l’acquisition, la disposition et la détention par tous moyens (y compris, mais sans être limité à, par
acquisition, sub-participation, actes de cession, dérivés de crédit, garanties ou autrement) des prêts, obligations et autres
instruments de dettes, actions, warrants et autres titres ou droits similaires, incluant sans que cette liste soit limitative,
des actions, des intérêts, des obligations, des titres représentant des dettes, des actions préférentielles, des obligations
convertibles et des swaps et d’autres produits dérivés, ainsi que la combinaison de ce qui précède, dans chaque cas qu'ils
soient on non facilement négociables, et des obligations (incluant, sans que ceci soit limitatif, les obligations de couvertures
synthétiques) et (c) la construction et l’exploitation d'une centrale électrique.»
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Evaluation des frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature incombant à la Société en raison du présent acte sont évalués
à approximativement mille trois cents euros (EUR 1.300,-).

Déclaration

Dont acte, fait et passé à Esch/Alzette, à la date mentionnée au début du présent document.

Le notaire instrumentant qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande des comparante ci-
avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande des mêmes
comparantes, en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Lecture du présent acte fait aux comparantes, connue du notaire instrumentant par leur nom, prénom usuel, état et
demeure, elles ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 10 avril 2014. Relation: EAC/2014/5173. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2014059852/149.

(140069628) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.

Barclays Metis Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 22.725,00.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 9, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 116.152.

In the year two thousand and fourteen, on the tenth day of the month of April;

Before Us Me Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned;

THERE APPEARED:

Barclays Luxembourg EUR Holdings S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incor-
porated under the laws of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of
Commerce and Companies under number B 164130, whose registered office is at 9, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg and whose share capital at the date hereof is fixed at four million thirty-two thousand six
hundred twenty-three Euros (EUR 4,032,623.-),

here represented by Me Stéphanie GUERS, avocat, professionally residing in Luxembourg, by virtue of proxy given
under private seal.

The said proxy, signed "ne varietur" by the proxy-holder of the appearing party and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder (the "Sole Shareholder") of "Barclays Metis Investments S.à r.l." (the
"Company"), a private limited liability company (société à responsabilité limitée), established and having its registered
office in L-2520 Luxembourg, 9, allée Scheffer, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies
under number B 116152, which has been incorporated by deed of Me Paul BETTINGEN, notary residing in Niederanven,
Grand Duchy of Luxembourg, on 21 April 2006, and which articles of association (the "Articles", which term shall en-
compass all subsequent amendments to the articles of incorporation of the Company) are published in the Memorial C,
Recueil des Sociétés et Associations, number 1324 dated 8 July 2006. The Articles of the Company have been amended
for the last time pursuant to a deed of the undersigned notary, dated 23 December 2013, published in the Memorial C,
Recueil des Sociétés et Associations, number 594 dated 6 March 2014.

The appearing party representing the whole share capital of the Company requires the notary to act the following
resolutions taken in accordance with the provisions of article 200-2 of the Luxembourg law on commercial companies
of 10 August 1915, as amended, pursuant to which a sole shareholder of a société à responsabilité limitée shall exercise
the powers of the general meeting of shareholders of the Company and the decisions of the sole shareholder are recorded
in minutes or drawn up in writing and of article 15 of the Articles:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to dissolve and put the Company into liquidation as of the date of the present deed.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to appoint itself as liquidator of the Company and to accept this mandate.
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Third resolution

The Sole Shareholder resolves that the Liquidator shall receive the powers determined hereafter:

- the Liquidator has the broadest powers as provided for by articles 144 to 148bis of the Luxembourg law of 10 August
1915 on commercial companies, as amended (the "1915 Law");

- the Liquidator may accomplish all the acts provided for by article 145 of the 1915 Law without requesting the
authorization of the Sole Shareholder in the cases in which it is required;

- the Liquidator may exempt the registrar of mortgages from proceeding with any automatic registration, renounce
all in rem rights, preferential rights, mortgages, actions for rescission, and remove any attachment, with or without
payment, of all the preferential or mortgaged registrations, transcriptions, attachments, oppositions or other encum-
brance;

- the Liquidator is relieved from inventory and may refer to the accounts of the Company;

- the Liquidator may, under its responsibility and for special or specific operations, delegate to one or more proxies
such part of its powers as it determines and for the period it determines;

- the Liquidator may distribute to the Sole Shareholder an advance in cash or in kind on the proceeds of the liquidation;

- the Liquidator shall be liable, both to third parties and to the Company, for the execution of the mandate given to
it hereby;

- the Liquidator's signature binds validly and without limitation the Company in the process of liquidation;

- the Liquidator shall draft a report on the results of the liquidation and the employment of the corporate assets with
supporting accounts and documents.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.

After reading the present deed to the proxy-holder of the appearing party, acting as said before, known to the notary
by name, first name, civil status and residence, the said proxy-holder has signed with Us the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le dixième jour du mois d'avril;

Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),
soussigné;

A COMPARU:

Barclays Luxembourg EUR Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée selon les lois du Grand-
Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 164130,
ayant son siège social au 9, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et dont le capital social est
fixé à quatre millions trente-deux mille six cent vingt-trois Euros (EUR 4.032.623,-),

ici représentée par Maître Stéphanie GUERS, avocat, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une
procuration lui conférée sous seing privé.

Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par la mandataire de partie comparante et par le notaire
instrumentaire, resteront annexées au présent acte, aux fins d'enregistrement.

La partie comparante est l’associé unique (l’"Associé Unique") d'une société à responsabilité limitée "Barclays Metis
Investments S.à r.l." (la "Société"), établie et ayant son siège social à L-2520 Luxembourg, 9, allée Scheffer, immatriculée
auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 116.152, constituée par acte de
Maître Paul BETTINGEN, notaire résidant à Niederanven, Grand-Duché de Luxembourg, le 21 April 2006, dont les statuts
(les statuts initiaux ainsi que toutes les modifications subséquentes aux statuts initiaux étant les "Statuts") ont été publiés
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1324 du 8 juillet 2006. Les Statuts de la Société ont été
modifiés pour la dernière fois suivant un acte du notaire instrumentant le 23 décembre 2013, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations, numéro 594 du 6 mars 2014.

La partie comparante représente l’intégralité du capital social et requière le notaire d'acter les résolutions suivantes
prises en conformité avec les provisions de l’article 200-2 de la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales datée
du 10 août 1915, telle que modifiée, selon lequel un associé d'une société à responsabilité limitée peut exercer les pouvoirs
de l’assemblée générale des associés de la Société et les décisions de l’associé unique sont enregistrées dans les minutes
ou établies par écrit, et de l’article 15 des Statuts:

Première résolution

L'Associé Unique décide de dissoudre et de mettre la Société en liquidation à compter de la date du présent acte.
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Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de se nommer comme liquidateur de la Société (le "Liquidateur") et d'accepter ce mandat.

Troisième résolution

L'Associé Unique décide que le Liquidateur recevra les pouvoirs comme déterminés ci-après.
- Le Liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148 bis de la loi du 10 août 1915 sur les

sociétés commerciales, telle que modifiée.
- Le Liquidateur peut accomplir tous les actes prévus à l’article 145 sans demander l’autorisation de l’Associé Unique

dans les cas où elle est requise.
- Le Liquidateur peut dispenser le conservateur des hypothèques de procéder à une inscription automatique; renoncer

à tous droits réels, droits préférentiels, hypothèques, actions résolutoires; enlever les charges, avec ou sans paiement de
toutes les inscriptions préférentielles ou hypothécaires, transcriptions, saisies, oppositions ou autres charges.

- Le Liquidateur est dispensé de dresser un inventaire et peut se référer aux comptes de la Société.
- Le Liquidateur peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales ou spécifiques, déléguer à un ou plusieurs

mandataires telle partie de ses pouvoirs qu'il détermine et pour la durée qu'il fixera.
- Le Liquidateur pourra distribuer à l’Associé Unique une avance en numéraire ou en nature sur le boni de liquidation.
- Le Liquidateur sera responsable tant envers les tiers qu’envers la Société, pour l’exécution du mandat qui lui est

donné.
- La signature du Liquidateur lie valablement et sans limitation la Société dans le processus de liquidation.
- Le Liquidateur rédigera un rapport sur les résultats de la liquidation et sur l’emploi des actifs sociaux, comptes et

documents à l’appui.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare que sur la demande de la partie comparante, le
présent acte de société est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; à la demande de la même partie
comparante il est spécifié qu'en cas de divergences entre la version anglaise et la version française, le texte anglais pré-
vaudra.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date en en-tête des présentes.
Après lecture du présent acte à la mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connue du notaire

par nom, prénom, état civil et domicile, ladite mandataire a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: S. GUERS, C. WERSANDT
Enregistré à Luxembourg A.C., le 17 avril 2014. LAC/2014/18058. Reçu soixante-quinze euros 12,00 €.

Le Receveur ff. (signé): Carole FRISING.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 6 mai 2014.

Référence de publication: 2014059813/125.
(140069104) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.

Alpiq Western Europe S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8070 Bertrange, 33, rue du Puits Romain.

R.C.S. Luxembourg B 135.542.

L’an deux mille quatorze, le vingt-quatre avril.
Par-devant nous, Maître Marc LECUIT, notaire de résidence à Mersch.

A COMPARU:
Alpiq Holding Ltd., une société anonyme régie par les lois de la Suisse, ayant son siège (Sitz) à Lausanne, Suisse et son

adresse au Chemin de Mornex 10, CH-1003 Lausanne, enregistrée au Registre de Commerce du Canton de Vaud (Suisse)
sous le numéro CHE-100.032.288 (l’«Associée Unique»),

ici représentée par Monsieur Steven van Waas, juriste, résidant professionnellement à Bertrange, Grand-Duché de
Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration, paraphée «ne varietur» par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentant,
demeurera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

La partie comparante, représentée comme décrit ci-dessus, a requis du notaire soussigné qu'il prenne acte de ce qui
suit:

(i) qu'elle est l’associée unique de Alpiq Western Europe S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxem-
bourgeois et ayant son siège social au 69, rue de Merl, L-2146 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, inscrite au
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Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 135.542, constituée par acte de Maître Joëlle
Baden, notaire de résidence à Luxembourg, daté du 17 décembre 2007 et publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, numéro 427 daté du 19 février 2008, dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu aux termes d’un acte
reçu par le notaire instrumentaire, en date du 28 novembre 2011 et publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, numéro 222 daté du 26 janvier 2012 (la «Société»).

(ii) Que l’Associée Unique a adopté les résolutions suivantes:

Première résolution

Il est décidé de transférer le siège social de la Société du 69, rue de Merl, L-2146 Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg, à l’Atrium Business Park, 33 rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg, avec
effet immédiat.

Deuxième résolution

En conséquence il est décidé de modifier avec effet immédiat les deux premières phrases de l’article 4 des statuts de
la Société, tant dans sa version anglaise que dans sa version allemande, pour lui donner la teneur suivante:

- Version en langue anglaise

“ Art. 4. The Company has its registered office in the municipality of Bertrange, Grand Duchy of Luxembourg. The
registered office may be transferred within the municipality of Bertrange by decision of the board of managers."

- Version en langue allemande

„ Art. 4. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in der Gemeinde Bertrange, Großherzogtum Luxemburg. Der Ge-
schäftssitz kann durch Beschluss der Geschäftsführung in jede beliebige Ortschaft im Gemeindebereich der Gemeinde
Bertrange verlegt werden.“

Troisième résolution

Il est décidé de modifier comme suit, avec effet immédiat, tant dans sa version anglaise que dans sa version allemande,
la première phrase du deuxième paragraphe de l’article 12 relatif aux décisions du conseil de gérance:

- Version en langue anglaise

“ Art. 12. At least one class A and one class B manager present in person or represented are a quorum.”

- Version en langue allemande

„ Art. 12. Die Geschäftsführungssitzungen gelten als rechtmäßig abgehalten, wenn ein Geschäftsführer der Klasse A
und ein Geschäftsführer der Klasse B anwesend oder vertreten sind und beschlussfähig sind.“

Quatrième résolution

Il est décidé de modifier comme suit, avec effet immédiat, tant dans sa version anglaise que dans sa version allemande,
l’article 13 relatif à la tenue des assemblées générales:

- Version en langue anglaise

“ Art. 13. In case of plurality of shareholders, decisions of the shareholders are taken as follows:

The holding of a shareholders meeting is not compulsory as long as the shareholders number is less than twenty-five.
In such case, each shareholder shall receive the whole text of each resolution or decision to be taken, transmitted in
writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic means or any other suitable telecommunication means. Each share-
holder shall vote in writing. If the shareholders number exceeds twenty-five, the decisions of the shareholders are taken
by meetings of the shareholders. In such a case one general meeting shall be held at least annually in the municipality of
the registered office within six months of the closing of the last financial year. Other general meetings of shareholders
shall be held in the Grand Duchy of Luxembourg at any time specified in the notice of the meeting."

- Version en langue allemande

„ Art. 13. Bei mehreren Gesellschaftern werden die Entscheidungen der Gesellschafter wie folgt getroffen:

Hauptversammlungen sind nicht verpflichtend, wenn die Zahl an Gesellschaftern fünfundzwanzig nicht übersteigt. In
diesem Fall erhält jeder der Gesellschaft den Gesamttext jedes Beschlusses oder jeder zu treffenden Entscheidung per
Briefpost oder per Telefax, Kabel, Telegramm, Telex, auf elektronischem Wege oder mittels jedes anderen geeigneten
Mittels der Kommunikation. Jeder Gesellschafter stimmt schriftlich ab. Wenn die Zahl an Gesellschaftern fünfundzwanzig
übersteigt, werden die Entscheidungen der Gesellschafter anlässlich der Gesellschafterversammlung getroffen. In diesem
Fall wird eine Hauptjahresversammlung in der Gemeinde des Gesellschaftssitzes innerhalb von sechs Monaten nach Abs-
chluss des letzten Geschäftsjahres durchgeführt. Jede andere Gesellschafterversammlung wird im Großherzogtum
Luxemburg zur Uhrzeit und am Tag durchgeführt, die in der Einberufung zur Versammlung festgeschrieben sind.“

Plus rien n'étant à l’ordre du jour, la séance est levée.
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DONT ACTE, passé à Bertrange, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire par nom, prénom,

qualité et demeure, ce dernier a signé avec Nous notaire, la présente minute.
Signé: S. v Waas, M. LECUIT.
Enregistré à Mersch, le 25 avril 2014. Relation: MER/2014/838. Reçu soixante-quinze euros 75,00€

Le Receveur (signée): A. MULLER.
POUR COPIE CONFORME.

Mersch, le 28 avril 2014.

Référence de publication: 2014059738/80.
(140068990) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.

Blue Sky Active Private Real estate Europe II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 14.015,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 184.468.

In the year two thousand and fourteen, on the first day of April.
Before Maître Francis Kesseler, notary public established in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
Stichting Blue Sky Active Private Real Estate Europe II Fund, a fund established under the laws of the Netherlands,

having its registered address at Prof. E.M. Meijerslaan 1, 1183AV Amstelveen, the Netherlands, registered with the Ne-
therlands trade register under number 852836892 (the “Sole Shareholder” or the “Contributor”),

hereby represented by Mrs. Sofia Afonso-Da Chao Conde, private employee, with professional address at 5, rue Zénon
Bernard, L-4030 Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal.

Such proxy having been initialled “ne varietur” by the proxy holder acting on behalf of the appearing party and the
undersigned notary, shall remain attached to this deed to be filed with such deed with the registration authorities.

The appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to record as follows:
I.- The appearing party is the sole shareholder of Blue Sky Active Private Real estate Europe II S.à r.l., a société à

responsabilité limitée, existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office located at
6C rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach, Grand-Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and
Companies Register (Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg) under number B 184468 and with a share
capital of EUR 12,500 (twelve thousand five hundred Euros), incorporated by a deed enacted by the undersigned notary,
on 29 January 2014, not published yet in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the “Company”). The
articles of association of the Company have never been amended since the incorporation of the Company.

II.- That the 12,500 (twelve thousand five hundred) shares, each having a nominal value of EUR 1 (one Euro), repre-
senting the entire share capital of the Company, are represented so that the meeting can validly decide on all items on
the agenda, and the Sole Shareholder expressly states having been duly informed about beforehand.

III.- The agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. Waiving of notice right;
2. Increase of the share capital of the Company by an amount of EUR 1,515 (one thousand five hundred fifteen Euros)

so as to raise it from its current amount of EUR 12,500.- (twelve thousand five hundred Euros) to EUR 14,015 (fourteen
thousand fifteen Euros) by the issue of 1,515 (one thousand five hundred fifteen) new shares with a nominal value of EUR
1 (one Euro) each, subject to the payment of a global share premium amounting to EUR 13,635 (thirteen thousand six
hundred thirty-five Euros) payable on the share premium account of the Company, the whole to be fully paid up through
a contribution in cash;

3. Subscription and payment by Stichting Blue Sky Active Private Real Estate Europe II Fund of all the new shares by
way of a contribution in cash;

4. New composition of the shareholding of the Company;
5. Subsequent amendment of the first paragraph of article 8 of the articles of association of the Company; and
6. Miscellaneous.
After the foregoing was approved by the Sole Shareholder, the following resolutions have been taken:

First resolution:

It is resolved that the Sole Shareholder waives its right to the prior notice of the current meeting; the Sole Shareholder
acknowledges being sufficiently informed on the agenda and considers being validly convened and therefore agrees to
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deliberate and vote upon all the items on the agenda. It is further resolved that all the relevant documentation has been
put at the disposal of the Sole Shareholder within a sufficient period of time in order to allow the latter to examine
carefully each document.

Second resolution:

It is resolved to increase the share capital of the Company by an amount of EUR 1,515 (one thousand five hundred
fifteen Euros) so as to raise it from its current amount of EUR 12,500 (twelve thousand five hundred Euros) to EUR
14,015 (fourteen thousand fifteen Euros) by the issuance of 1,515 (one thousand five hundred fifteen) new shares, each
having a nominal value of EUR 1 (one Euro) subject to the payment of a global share premium amounting to EUR 13,635
(thirteen thousand six hundred thirty-five Euros).

Contributor's Intervention - Subscription - Payment

Thereupon intervenes the Contributor, represented as stated here above. The Contributor declares to subscribe the
1,515 (one thousand five hundred fifteen) new shares, each having a nominal value of EUR 1 (one Euro) (the "Shares")
subject to the payment of a global share premium amounting to EUR 13,635 (thirteen thousand six hundred thirty-five
Euros), and to fully pay them by way of a contribution in cash (the "Contribution").

Third resolution:

It is resolved to accept the subscription and the payment by the Contributor of the Shares through the Contribution.

Evidence of the Contribution's existence

A proof of the Contribution has been given.

Fourth resolution:

As a consequence of the foregoing statements and resolutions, the shareholding of the Company is now composed as
follows:

Stichting Blue Sky Active Private Real Estate Europe II Fund: 14,015 (fourteen thousand fifteen) shares, each having a
nominal value of EUR 1 (one Euro).

The notary acts that all of the 14,015 (fourteen thousand fifteen) shares in the Company, each having a nominal value
of EUR 1 (one Euro) mentioned above, representing the entire share capital of the Company, are represented so that
the meeting can validly decide on the resolution to be taken below.

Fifth resolution:

As a consequence of the foregoing statements and resolutions and the Contribution having been fully carried out, it
is resolved to amend the first paragraph of the article 8 of the Company’s articles of association so that it shall now read
as follows:

“ Art. 8. The Company’s share capital is set at EUR 14,015 (fourteen thousand fifteen Euros), represented by 14,015
(fourteen thousand fifteen) shares with a nominal value of EUR 1 (one Euro) each."

No other amendment is to be made to this article.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its capital increase, have been estimated at about one thousand five hundred euro (EUR
1,500.-).

There being no further business before the meeting, the same was thereupon closed.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Esch-sur-Alzette on the day named at the beginning of this
document.

The document having been read to the person appearing, she signed together with us, the notary, the present original
deed.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version shall prevail.

Traduction française du texte qui précède

L’an deux mille quatorze, le premier jour du mois d'avril.

Par-devant Maître Francis Kesseler, notaire public établi à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
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Stichting Blue Sky Active Private Real Estate Europe II Fund, un fonds établit selon les lois des Pays-Bas, ayant son siège
social sis à Prof. E.M. Meijerslaan 1, 1183AV Amstelveen, les Pays-Bas, enregistrée auprès du registre du commerce des
Pays-Bas sous le numéro 852836892 (l’"Associé Unique" ou l’ "Apporteur"),

ici représentée par Madame Sofia Afonso-Da Chao Conde, employée privée, résidant professionnellement au 5, rue
Zénon Bernard, L-4030 Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing
privé.

Ladite procuration, après avoir été paraphée «ne varietur» par le mandataire de la partie comparante et par le notaire
soussigné, restera annexée au présent acte pour être soumis ensemble aux formalités de l’enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire soussigné de prendre acte de ce qui
suit:

I.- La partie comparante est l’associé unique de Blue Sky Active Private Real estate Europe II S.à r.l., une société à
responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social sis au 6C, rue Gabriel
Lippmann, L-5365 Munsbach, Grand-Duché de Luxembourg, enregistrée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro B 184468 et ayant un capital social de 12.500 EUR (douze mille cinq cent Euros), constituée
suivant acte notarié reçu par le notaire soussigné en date du 29 janvier 2014, pas encore publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations (la "Société"). Les statuts de la Société n'ont jamais été modifiés depuis la constitution de la
Société.

II.- Que les 12.500 (douze mille cinq cent) parts sociales ayant une valeur nominale de 1 EUR (un Euro) chacune,
représentant l’intégralité du capital social de la Société, sont représentées de sorte que l’assemblée peut valablement se
prononcer sur tous les points figurant à l’ordre du jour dont l’Associé Unique déclare expressément avoir été préala-
blement et dûment informé.

III.- L’ordre du jour de l’assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Renonciation au droit de convocation;
2. Augmentation du capital social de la Société d’un montant de 1.515 EUR (mille cinq cent quinze Euros) de sorte à

l’augmenter de son montant actuel de 12.500 EUR (douze mille cinq cent Euros) à 14.015 EUR (quatorze mille quinze
Euros) par l’émission de 1.515 (mille cinq cent quinze) nouvelles parts sociales, chacune ayant une valeur nominale de 1
EUR (un Euro), moyennant le paiement d'une prime d'émission globale d'un montant de 13.865 EUR (treize mille huit
cent soixante-cinq Euros) payable sur le compte de prime d'émission de la Société, la totalité devant être payée par un
apport en numéraire;

3. Souscription et paiement par Stichting Blue Sky Active Private Real Estate Europe II Fund des nouvelles parts sociales
par la voie d’un apport en numéraire;

4. Nouvelle composition de l’actionnariat de la Société;
5. Modification du premier paragraphe de l’article 8 des statuts de la Société; et
6. Divers.
Suite à l’approbation de ce qui précède par l’Associé Unique, les résolutions suivantes ont été adoptées:

Première résolution:

Il est décidé que l’Associé Unique renonce à son droit de recevoir convocation préalable afférente à la présente
assemblée; l’Associé Unique reconnaît avoir été suffisamment informé de l’ordre du jour et considère avoir été valable-
ment convoqué et en conséquence accepte de délibérer et de voter sur tous les points figurant à l’ordre du jour. Il est
en outre décidé que toute la documentation utile a été mise à la disposition de l’Associé Unique dans un délai suffisant
afin de lui permettre un examen attentif de chacun des documents.

Deuxième résolution:

Il est décidé d’augmenter le capital social de la Société d’un montant de 1.515 EUR (mille cinq cent quinze Euros) de
sorte à l’augmenter de son montant actuel de 12.500 EUR (douze mille cinq cent Euros) à 14.015 EUR (quatorze mille
quinze Euros) par l’émission de 1.515 (mille cinq cent quinze) parts sociales d’une valeur nominale de 1 EUR (un Euro)
chacune, moyennant le paiement d'une prime d'émission globale d'un montant de 13.865 EUR (treize mille huit cent
soixante-cinq Euros).

Intervention de l’Apporteur - Souscription - Paiement

Ici intervient l’Apporteur, représenté comme indiqué ci-dessus. L’Apporteur déclare souscrire 1.515 (mille cinq cent
quinze) nouvelles parts sociales ayant une valeur nominale de 1 EUR (un Euro) chacune (les "Parts Sociales"), moyennant
le paiement d'une prime d'émission globale d'un montant de 13.635 EUR (treize mille six cent trente-cinq Euros) et les
payer entièrement par voie d’un apport en numéraire (l’"Apport").

Troisième résolution:

Il est décidé d’accepter la souscription et le paiement par l’Apporteur des Parts Sociales par voie de l’Apport.
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Preuve de l’existence de l’Apport

Une preuve de l’Apport a été apportée.

Quatrième résolution:

Suite aux déclarations et aux résolutions qui précèdent, l’actionnariat de la Société est désormais composé comme
suit:

Stichting Blue Sky Active Private Real Estate Europe II Fund: 14.015 (quatorze mille quinze) parts sociales, chacune
d'une valeur nominale de 1 EUR (un Euro).

Le notaire prend acte que les 14.015 (quatorze mille quinze) parts sociales, chacune ayant une valeur nominale de 1
EUR (un Euro) susmentionnées, représentant l’intégralité du capital social de la Société, sont représentées de sorte que
l’assemblée peut valablement décider de la résolution à prendre ci-dessous.

Cinquième résolution:

Suite aux déclarations et aux résolutions qui précèdent et l’Apport ayant été entièrement libéré, il est décidé de
modifier les premier paragraphe de l’article 5 des statuts de la Société pour lui donner la teneur suivante:

" Art. 8. Le capital social émis de la Société est fixé à EUR 14.015 (quatorze mille quinze Euros)", représenté par 14.015
(quatorze mille quinze) parts sociales d'une valeur nominale de 1 EUR (un Euro chacune)." Aucune autre modification
n’est à effectuer à cet article.

Estimation des coûts

Les coûts, dépenses, rémunérations et autres charges, sous quelque forme que ce soit, qui devront être supportés par
la Société ou qui lui seront facturés en rapport avec son augmentation de capital, sont estimés approximativement à mille
cinq cents euros (EUR 1.500.-).

Aucun autre point n’ayant été soulevé, l’assemblée a été clôturée.

Fait et passé à Esch-sur-Alzette, en l’étude du notaire susmentionné, le jour indiqué en tête des présentes.
Après lecture faite et interprétation donnée à la partie comparante, cette dernière a signé le présent acte avec nous

notaire.
Le notaire susmentionné qui comprend et parle l’anglais, constate que sur demande de la partie comparante, le présent

acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une traduction française. Sur demande de la même partie comparante et en cas
de divergence entre le texte français et le texte anglais, ce dernier fera foi.

Signé: Conde, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 09 avril 2014. Relation: EAC/2014/5109. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME
Référence de publication: 2014059820/183.
(140069255) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.

CESCO Holding S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 22, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 183.579.

In the year two thousand and fourteen, on the eleventh day of April.
Before us, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg.

Was held
an extraordinary general meeting of the sole shareholder of the public limited liability company (“société anonyme”)

under the form of a private wealth management company (“société de gestion de patrimoine familial”) existing under the
name of “CESCO Holding S.A. SPF”, governed by the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg, having its registered
office at 22, Avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg
Trade and Companies Register under number B 183579, incorporated pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx
notary residing in Luxembourg, dated 31 December 2013, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations number 651, page 31223 on 12 March 2014 (the “Company”). The Company’s articles of incorporation (the
“Articles”) have not been amended since that date.

The meeting was opened by Ms. Carmen André, lawyer, residing professionally in Luxembourg.
Being in the chair, who appointed as secretary Mr Régis Galiotto, private employee,
residing professionally in Luxembourg.
The meeting elected as scrutineer Ms. Carmen André, lawyer, residing professionally in Luxembourg.
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The bureau of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to state that:

1. The agenda of the meeting is the following

a. Increase of the share capital of the Company by an amount of one hundred United States Dollars (USD 100.-) in
order to raise it from its current amount of forty-five thousand United States Dollars (USD 45,000.-) to forty-five thousand
one hundred United States Dollars (USD 45,100.-) by creating and issuing one hundred (100) new shares with a par value
of one United States Dollar (USD 1.-) each, together with a total share premium of an amount of three hundred forty-
nine thousand nine hundred United States Dollars (USD 349,900.-) (the “New Shares”);

b. Subscription to and full payment by the sole shareholder of the Company of the New Shares with a share premium,
by way of a contribution in cash;

c. Subsequent modification of the first paragraph of Article 5.1 (Share Capital - share premium - reserves) of the articles
of association of the Company; and

d. Miscellaneous.

2. The sole shareholder represented at the meeting (the “Sole Shareholder”), the proxyholder of the represented Sole
Shareholder and the number of its shares are shown on an attendance list, signed “ne varietur” by the proxyholder of
the represented Sole Shareholder, the members of the bureau and the undersigned notary, will remain annexed to the
present deed.

The proxy of the represented Sole Shareholder will also remain annexed to the present deed.

3. As a result of the aforementioned attendance list, all the forty-five thousand (45,000) shares issued are represented
at the present meeting, which is consequently constituted and may validly deliberate and decide on the different items of
the agenda.

After the foregoing has been approved by the Sole Shareholder, the Sole Shareholder took the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder RESOLVES to increase the share capital of the Company by an amount of one hundred United
States Dollars (USD 100.-) in order to raise it from its current amount of forty-five thousand United States Dollars (USD
45,000.-) to forty-five thousand one hundred United States Dollars (USD 45,100.-) by creating and issuing one hundred
(100) New Shares, together with a total share premium of an amount of three hundred forty-nine thousand nine hundred
United States Dollars (USD 349,900.-).

Subscription - Payment

The Sole Shareholder, represented by Ms. Carmen André, Lawyer, residing professionally in Luxembourg, by virtue
of a proxy established on 9 April 2014, DECLARES to subscribe and to fully pay up the New Shares, together with a share
premium of an amount of three hundred forty-nine thousand nine hundred United States Dollars (USD 349,900.-).

The person appearing declares that the New Shares together with the share premium of an amount of three hundred
forty-nine thousand nine hundred United States Dollars (USD 349,900.-) have been entirely paid up in cash by the Sole
Shareholder and that the Company has from now on at its disposal the total amount of three hundred fifty thousand
United States Dollars (USD 350,000.-) evidence of which is given by a bank certificate to the undersigned notary who
expressly records this statement.

Second resolution

As a consequence of the preceding resolution, the Sole Shareholder RESOLVES to amend the first paragraph of Article
5.1 (Share Capital - share premium - reserves) of the Articles of the Company that will henceforth read as follows:

«The issued share capital of the Company is set at forty-five thousand one hundred United States Dollars (USD
45,100.-) divided into forty-five thousand one hundred (45,100) shares, each with a nominal value of one United States
Dollar (USD 1.-) per share.»

There being no further business, the meeting is terminated.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the present deed are estimated at approximately EUR 2,000.-.

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing parties, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will be binding.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.

The document having been read to the appearing parties, they signed together with the notary the present original
deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille quatorze, le onzième jour d’avril.
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Par devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie

l’assemblée générale extraordinaire de l’actionnaire unique de la société anonyme sous forme d’une société de gestion
de patrimoine familial existant sous la dénomination «CESCO Holding S.A. SPF», régie par les lois du Grand-Duché de
Luxembourg, ayant son siège social au 22, Avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 183579, constituée
suivant un acte de Maître Henri Hellinckx, notaire résidant à Luxembourg, daté du 31 décembre 2013, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 651, page 31223 le 12 mars 2014 (la «Société»). Les statuts de la Société
(les «Statuts») n’ont pas été modifiés depuis cette date.

L’assemblée s’est ouverte sous la présidence de Melle Carmen André, Juriste, demeurant professionnellement à Lu-
xembourg, désignant comme secrétaire Monsieur Régis Galiotto, demeurant professionnellement à Luxembourg.

L’assemblée élit comme scrutateur Melle Carmen André, Juriste, demeurant professionnellement à Luxembourg.

Le bureau de l’assemblée ayant été constitué, le président déclare et prie le notaire instrumentant d’acter que:

1. La présente assemblée a pour ordre du jour:

a. Augmentation du capital social de la Société d’un montant de cent Dollars Américains (USD 100,-) en vue de le
porter de son montant actuel de quarante-cinq mille Dollars Américains (USD 45.000,-) à quarante-cinq mille cent Dollars
Américains (USD 45.100,-) par la création et l’émission de cent (100) nouvelles actions ayant une valeur nominale d‘un
Dollar Américain (USD 1,-) chacune, avec une prime d’émission d’un montant total de trois cent quarante-neuf mille neuf
cents Dollars Américains (USD 349.900,-) (les «Nouvelles Actions»);

b. Souscription et paiement intégral par l’actionnaire unique de la Société des Nouvelles Actions, avec une prime
d’émission, par un apport en numéraire;

c. Modification subséquente du 1 er paragraphe de l’article 5.1 (Capital social - prime d’émission - réserves) des statuts
de la Société; et

d. Divers.

2. Que l’actionnaire unique représenté à l’assemblée (l’«Actionnaire Unique»), le mandataire de l’Actionnaire Unique
représenté ainsi que le nombre d’actions qu'il détient sont indiqués sur une liste de présence, signée ne varietur par le
mandataire de l’Actionnaire Unique représenté, les membres du bureau et le notaire instrumentant, qui restera annexée
au présent acte.

La procuration de l’Actionnaire Unique représenté restera également annexée au présent acte.

3. qu'au vu de la prédite liste de présences, toutes les quarante-cinq mille (45.000) actions émises sont représentées
à la présente assemblée, qui est en conséquence régulièrement constituée et peut valablement délibérer et décider sur
les différents points de l’ordre du jour.

Ces faits ayant été approuvés par l’Actionnaire Unique, l’Actionnaire Unique pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Actionnaire Unique DECIDE d’augmenter le capital social de la Société d’un montant de cent Dollars Américains
(USD 100,-) en vue de le porter de son montant actuel de quarante-cinq mille Dollars Américains (USD 45.000,-) à
quarante-cinq mille cent Dollars Américains (USD 45.100,-) par la création et l’émission de cent (100) Nouvelles Actions,
avec une prime d’émission d’un montant total de trois cent quarante-neuf mille neuf cents Dollars Américains (USD
349.900,-).

Souscription - Paiement

L’Actionnaire Unique, représenté par Melle Carmen André, Juriste, résidant professionnellement au Luxembourg, en
vertu d’une procuration établie le 9 avril 2014 DECLARE souscrire et libérer entièrement les Nouvelles Actions avec
une prime d’émission d’un montant total de trois cent quarante-neuf mille neuf cents Dollars Américains (USD 349.900,-).

La partie comparante déclare que les Nouvelles Actions ainsi que la prime d’émission d’un montant total de trois cent
quarante-neuf mille neuf cents Dollars Américains (USD 349.900,-) ont été entièrement libérées en numéraire par l’Ac-
tionnaire Unique et que la Société a dès à présent à sa disposition le montant total de trois cent cinquante mille Dollars
Américains (USD 350.000,-), preuve ayant été donnée par le biais d’un certificat bancaire au notaire instrumentant qui le
constate expressément.

Seconde résolution

En conséquence de la résolution précédente, l’Actionnaire Unique DECIDE de modifier le 1 er paragraphe de l’article
5.1 (Capital social - prime d’émission - réserves) des Statuts de la Société, qui se lira dorénavant comme suit:

«Le capital social émis de la Société est fixé à quarante-cinq mille cent Dollars Américains (USD 45.100,-) divisé en
quarante-cinq mille cent (45.100) actions ayant une valeur nominale de un Dollar Américain (USD 1,-) chacune.»

N’ayant plus d’autre point à l’ordre du jour, la réunion est terminée.
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Frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges, de quelque nature qu'ils soient, incombant à la Société à raison du
présent acte, sont estimés à EUR 2.000.-.

Le notaire instrumentant, qui affirme maîtriser la langue anglaise, déclare qu'à la demande des parties comparantes, le
présent acte est libellé en anglais, suivi d'une traduction française, et qu'en cas de divergence entre le texte anglais et le
texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE notarié, dressé et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture faite aux comparants, ceux-ci ont signé l’original du présent acte avec le notaire.

Signé: C. ANDRÉ, R. GALIOTTO et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 17 avril 2014. Relation: LAC/2014/18278. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 28 avril 2014.

Référence de publication: 2014059879/143.

(140068981) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.

BMS Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9540 Wiltz, 27, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 186.509.

STATUTS

L'an deux mille quatorze.

Le premier avril.

Par devant Maître Francis KESSELER notaire de résidence à Esch/Alzette

A comparu:

Monsieur Joao Claudio ANTUNES VALENTE DE MOURA, employé, né à Ettelbruck le 14 juin 1980, demeurant à
L-3877 Schifflange, 47, rue du Stade

Lequel comparant a requis le notaire instrumentant de dresser acte des statuts d'une société anonyme qu'il déclare
constituer.

Art. 1 er .  Il est constitué par les présentes entre le comparant et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions
ci-après créées une société anonyme sous la dénomination de:

BMS Luxembourg S.A.

Art. 2. La société est constituée pour une durée illimitée. Elle peut être dissoute anticipativement par décision de
l’assemblée générale statuant comme en matière de modification des statuts.

Art. 3. Le siège social est établi à Wiltz.

Art. 4. La société a pour objet: l’acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d'instruments financiers au sens le
plus large et notamment:

a) toutes les valeurs mobilières et autres titres, y compris notamment les actions et les autres titres assimilables à des
actions, les parties de sociétés et d'organismes de placement collectif, les obligations et les autres titres de créance, les
certificats de dépôt, bons de caisse et les effets de commerce;

b) les titres conférant le droit d'acquérir des actions, obligations ou autres titres par voie de souscription, d'achat ou
d'échange;

c) les instrumentans financiers à terme et les titres donnant lieu à un règlement en espèces (à l’exclusion des instruments
de paiment), y compris les instrumentants du marché monétaire;

d) tous autres titres représentatifs de droit de propriété, de créances ou de valeurs mobilières;

e) tous les instruments relatifs à des sous-jacents financiers, à des indices, à des matières premières, à des matières
précieuses, à des denrées, métaux ou marchandises, à d'autres biens ou risques;

f) les créances relatives aux différents éléments énumérés sub a) à e) ou les droits sur ou relatifs à ces différents
éléments,

que ces instruments financiers soient matérialisés ou dématérialisés, transmissibles par inscription en compte ou tra-
dition, au porteur ou nominatifs, endossables ou non-en dossables et quel que soit le droit qui leur est applicable.

La société a en outre pour objet la prise de participation sous quelque forme que ce soit dans d'autres entreprises
luxembourgeoises ou étrangères à condition de ne pas s'immiscer dans la gestion de ces sociétés.
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Elle peut aussi accorder sans rémunération des prêts, avances et garanties aux sociétés dans lesquelles elle a une
participation directe.

La société doit exercer son activité dans les limites tracées par la loi du 11 mai 2007 relative à la création d'une société
de gestion de patrimoine familial ("SPF").

Art. 5. Le capital social est fixé à TRENTE ET UN MILLE EUROS (€ 31.000,-), représenté par CENT (100) ACTIONS
d'une valeur nominale de TROIS CENT DIX EUROS (€ 310,-), chacune disposant d'une voix aux assemblées générales.

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l’actionnaire.

Art. 6. En cas de pluralité d'actionnaires, la société doit être administrée par un conseil d'administration composé de
trois membres au moins, actionnaires ou non.

Si la société est établie par un actionnaire unique ou si à l’occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la société a seulement un actionnaire restant, la composition du conseil administration peut être limitée à
un seul membre, jusqu'à l’assemblée générale ordinaire suivant la constatation de plus d'un actionnaire.

Les administrateurs ou l’administrateur unique seront nommés pour un terme qui ne peut excéder six ans.

Les administrateurs sortants peuvent être réélus.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l’assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement; dans ce cas, l’assemblée générale, lors de sa première réunion, procède
à l’élection définitive.

Art. 7. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour gérer les affaires sociales et faire tous
les actes de disposition et d'administration qui rentrent dans l’objet social, et tout ce qui n'est pas réservé à l’assemblée
générale par les statuts ou par la loi, est de sa compétence. Il peut notamment compromettre, transiger, consentir tous
désistements et mainlevées avec ou sans paiement.

Le conseil d'administration est autorisé à procéder à des versements d'acomptes sur dividendes conformément aux
conditions et suivant les modalités fixées par la loi.

Le conseil d'administration peut déléguer tout ou partie de la gestion journalière des affaires de la société, ainsi que
la représentation de la société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et/
ou actionnaires ou non.

La société se trouve engagée par la signature conjointe de deux administrateurs ou en cas d'administrateur unique par
la signature individuelle de cet administrateur.

Art. 8. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, seront suivies au nom de la société par un des
administrateurs, par l’administrateur unique ou la personne à ce déléguée par le conseil.

Art. 9. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires; ils sont nommés pour un terme qui ne
peut excéder six ans. Ils sont rééligibles.

Art. 10. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 11. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se réunit de plein droit au siège social ou à tout autre endroit
au Luxembourg indiqué dans l’avis de convocation, le premier lundi du mois de février à 11 heures. Si ce jour est férié,
l’assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 12. Tout actionnaire aura le droit de voter lui-même ou par mandataire.

Art. 13. L'assemblée générale a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui intéressent la
société. Elle décide de l’affectation et de la distribution du bénéfice net.

S'il y a un actionnaire unique, cet actionnaire exerce tous les pouvoirs conférés par l’assemblée des actionnaires de la
société.

Art. 14. Pour tous points non réglés aux présents statuts, les parties se soumettent aux dispositions de la loi du 10
août 1915 et aux lois modificatives.

Dispositions transitoires

- Par dérogation, le premier exercice commencera aujourd'hui même pour finir le 31 décembre 2014.

- Par dérogation, la première assemblée ordinaire des actionnaires se tiendra le premier lundi du mois de février en
2015.

Souscription

Le capital social a été souscrit comme suit:
Monsieur Joao Claudio ANTUNES VALENTE DE MOURA, prénommé,
CENT ACTIONS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
TOTAL: CENT ACTIONS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
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Toutes les actions ainsi souscrites ont été libérées par des versements en numéraires de sorte que la somme de
TRENTE-ET-UN MILLE EUROS (€ 31.000,-) se trouve dès à présent à la disposition de la société ainsi qu'il en a été
justifié au notaire qui le constate expressément.

Constatation

Le notaire instrumentant déclare avoir vérifié l’existence des conditions énumérées à l’article 26 de la loi sur les sociétés
commerciales et en constate expressément l’accomplissement.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution s'élèvent approximativement à MILLE DEUX CENTS EUROS (€
1.200,-).

Assemblée générale extraordinaire

Et à l’instant l’actionnaire unique, se considérant comme réuni en assemblée générale extraordinaire a pris les réso-
lutions suivantes.

Première résolution

Le nombre des administrateurs est fixé à un

Est nommé administrateur:

Monsieur Joao Claudio ANTUNES VALENTE DE MOURA, prénommé,

Deuxième résolution

Le nombre de commissaires est fixé à un.

Est nommé commissaire aux comptes:

La société "TEROKO Sàrl" établie et ayant son siège social à L-1818 Howald, 4, rue des Joncs, bâtiment 5, inscrite au
Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg B.115.732

Troisième résolution

Le mandat des administrateurs et du commissaire ainsi nommés prendra fin à l’issue de l’assemblée générale de 2020.

Quatrième résolution

L'adresse de la société est fixée à L-9540 Wiltz, 27, avenue de la Gare.

L'assemblée autorise le conseil d'administration à fixer en tout temps une nouvelle adresse dans la localité du siège
social statutaire.

DONT ACTE, fait et passé à Esch/Alzette, en l’étude, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, il a signé avec Nous Notaire le présent acte.

Signé: Antunes Valente de Moura, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 03 avril 2014. Relation: EAC/2014/4840. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2014059841/127.

(140069265) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.

Davco S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 35A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 168.448.

L'an deux mille quatorze, le dix-sept avril.

Par-devant Nous, Maître Jacques CASTEL, notaire de résidence à Grevenmacher, agissant en remplacement de Maître
Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, momentanément absente,
laquelle dernière restera le dépositaire de la présente minute.

S'est réunie

l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme dénommée «DAVCO S.A.», ayant son
siège social au 35a, avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous la section B et le numéro 168.448.
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Ladite société a été constituée suivant acte reçu par Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg, en
date du 17 avril 2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, n° 1361 du 1 er juin 2012. Les statuts
de la société ont été modifiés en dernier lieu suivant acte reçu par le notaire instrumentaire en date du 26 mars 2014,
non encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Le capital social souscrit actuel de la société s’élève à quatre-vingt-quatorze mille sept cents euros (94.700,- EUR)
représenté par neuf mille quarante-sept (947) actions d'une valeur nominale de cent euros (100,-EUR) chacune.

L’assemblée désigné comme présidente Madame Marie-Elodie Fessaguet, employée, demeurant professionnellement
au 35a, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

Madame la présidente désigne comme secrétaire Monsieur Liridon ELSHANI, employé privé, demeurant profession-
nellement au 74, avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg.

L’assemblée désigne comme scrutatrice Madame Marie-Elodie Fessaguet, prénommée.
Le bureau ainsi constitué, Madame la Présidente expose et prie le notaire instrumentant d'acter
I. Que les actionnaires présents ou représentés et le nombre d’actions qu’ils détiennent sont renseignés sur une liste

de présence, signé par les membres du bureau et le notaire. Ladite liste ensemble avec les procurations des actionnaires
représentés, resteront annexées au présent acte avec lequel elles seront enregistrées.

II. Qu'il résulte de la liste de présence précitée que toutes les neuf mille quarante-sept (947) actions représentatives
du capital social de la société, sont dûment présentes ou représentées à la présente assemblée qui, en conséquence, est
régulièrement constituée et peut délibérer valablement sur les différents points figurant à l’ordre du jour ci-après repro-
duit sans convocation préalable.

III.- Que l’ordre du jour de la présente assemble est conçu comme suit:
1. Augmentation de capital à concurrence de six mille euros (6.000,- EUR), en vue de porter le capital social de son

montant actuel de quatre-vingt-quatorze mille sept cents euros (94.700,- EUR) à cent mille sept cents euros (100.700,-
EUR), par l’émission de soixante (60) actions nouvelles d’une valeur nominale de cent euros (100,- EUR) chacune,

ensemble avec une prime d’émission d’un montant de deux cent quatre-vingt-quatorze mille euros (294.000,- EUR),
à souscrire au pair et à libérer intégralement par apport en espèces par deux nouveaux actionnaires à savoir:
- la société «Basamaj Invest»; et
- Madame Dominique Blondel;
2. Renonciation des actionnaires actuels à leur droit de souscription des nouvelles actions;

3. Modification subséquente de l’article 5, alinéa 1 er des statuts de la société.
4. Divers.
Ensuite l’assemblée après s'être reconnue régulièrement constituée, a abordé l’ordre du jour et après avoir délibéré

a pris à l’unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide d’augmenter le capital de six mille euros (6.000,-EUR), en vue de porter le capital social de son
montant actuel de quatre-vingt-quatorze mille sept cents euros (94.700,- EUR) à cent mille sept cents euros (100.700,-
EUR), par l’émission de soixante (60) actions nouvelles d’une valeur nominale de cent euros (100,- EUR) chacune,

ensemble avec une prime d’émission d’un montant de deux cent quatre-vingt-quatorze mille euros (294.000,- EUR),
à souscrire au pair et à libérer intégralement par apport en espèces par deux nouveaux actionnaires à savoire:
- La société «Basamaj Invest», une société civile immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Versailles

sous le numéro D 513.720.995, ayant son siège social à 32, rue du tir 78 600 Maisons Lafitte («BI»);
- Madame Dominique Blondel, née le 27 avril 1968 à Brest, France, demeurant au 58, rue de Melun, 77240 Seine-Port,

France;
Les autres actionnaires, renoncent expressément à leur droit de souscription à de nouvelles actions.

Souscription - Libération

Et à l’instant, les soixante (60) actions nouvelles d’une valeur nominale de cent euros (100.- EUR) chacune ont été
souscrites comme suit:

Actionnaires Capital
souscrit

Capital
libéré

Nombre
d'actions

EUR EUR
1) Basamaj Invest, prénomée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.000,- 3.000,- 30
2) Dominique Blondel, prénommée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.000,- 3.000,- 30
TOTAL: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.000,- 6.000,- 60

Tous ici valablement représentés par Mme Marie-Elodie Fessaguet, prénommée,
et entièrement libérée en espèces, ensemble avec une prime d’émission d’un montant de deux cent quatre-vingt-

quatorze mille euros (294.000,- EUR),
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de sorte que le montant total de trois cent mille euros (300.000,-EUR) se trouve dès maintenant à la disposition de
la société, ainsi qu’il a été justifié au notaire instrumentant.

Deuxième résolution

L'assemblée décide, à la suite des résolutions qui précèdent, de modifier l’article 5, alinéa 1 er des statuts de la société,
afin de lui donner la nouvelle teneur suivante:

«  Art. 5. (alniéa 1 er ).  Le capital social est fixé à cent mille sept cents euros (100.700,- EUR) représenté par mille
sept (1.007) actions d'une valeur nominale de cent euros (100,- EUR) chacune.»

Clôture de l’assemblée

L'ordre du jour étant épuisé, le Président prononce la clôture de l’assemblée.

Déclaration - Evaluation des frais

Le notaire déclare conformément aux dispositions de l’article 32-1 de la loi coordonnée sur les sociétés que les
conditions requises pour l’augmentation de capital, telles que contenues à l’article 26, ont été remplies.

Le montant des dépenses, frais, rémunérations et charges qui pourraient incomber à la société ou être mis à sa charge,
suite au présent acte, est estimé approximativement à deux mille euros (2.000,-EUR).

Dont acte, fait et passé à Luxembourg aux lieu et date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation données de tout ce qui précède à l’assemblée et aux membres du bureau, tous
connus du notaire par leurs noms, prénoms, états et demeures, ces derniers ont signé avec le notaire instrumentant le
présent acte, l’autre actionnaire ayant signé également.

Signé: M-E. Fessaguet, L. Elshani et J. Castel.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 22 avril 2014. LAC/2014/18609. Reçu soixante-quinze euros (75.- €)

Le Receveur (signée): Irène Thill.

POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 avril 2014.

Référence de publication: 2014059906/94.

(140069876) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.

Guardian SP5 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-3452 Dudelange, Zone Industrielle Wolser.

R.C.S. Luxembourg B 183.522.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013, ainsi que le rapport de gestion, ont été déposés au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 avril 2014.
Pour Guardian SP5 S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2014060022/13.

(140069331) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.

Fredifra- SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 59.523.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Il résulte d'un acte d'assemblée générale extraordinaire des actionnaires (clôture de liquidation) de la société «FRE-
DIFRA S.A., SPF», reçu par Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-
bourg, agissant en remplacement de Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de
Luxembourg, en date du 16 avril 2014, enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 22 avril 2014. Relation: EAC/2014/5616.
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- que la société «FREDIFRA S.A.» (la «Société»), société anonyme, établie et ayant son siège social au 6 rue Adolphe,
L-1116 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg, section B sous le numéro
59 523,

constituée suivant acte notarié en date du 26 mai 1997, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 498 du 19 septembre 1997. Les statuts ont été modifiés en dernier lieu suivant acte notarié en date du 25 août
2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2256 du 22 octobre 2010,

se trouve à partir de la date du 16 avril 2014 définitivement liquidée,

l'assemblée générale extraordinaire prémentionnée faisant suite à celle du 1 er avril 2014 aux termes de laquelle la
Société a été dissoute anticipativement et mise en liquidation avec nomination d'un liquidateur, en conformité avec les
article 141 et suivants de la Loi du 10 août 1915. concernant les sociétés commerciales, telle qu'amendée, relatifs à la
liquidation des sociétés.

- que les livres et documents sociaux de la Société dissoute seront conservés pendant le délai légal (5 ans) au siège
social de la Société dissoute, en l'occurrence au 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Belvaux, le 28 avril 2014.

Référence de publication: 2014060004/28.

(140069065) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.

LD Home Solution, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1221 Luxembourg, 183, rue de Beggen.

R.C.S. Luxembourg B 165.869.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Rumelange, le 29 avril 2014.
Pour ordre
Sefisco S.A.

Référence de publication: 2014060169/12.

(140069368) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.

Learmonth Sàrl, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 134.762.

Les comptes annuels abrégés au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014060153/11.

(140069920) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.

Guardian Europe Financial Services S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3452 Dudelange, Zone Industrielle Wolser.

R.C.S. Luxembourg B 62.662.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013, le rapport de gestion du conseil d'administration, ainsi que le rapport du
commissaire aux comptes, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 avril 2014.
Pour Guardian Europe Financial Services S.A.
Signature

Référence de publication: 2014060045/13.

(140069340) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2014.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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